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ASSEMBLEE NATIONALE — 1'• SEANCE DU 9 NOVEMBRE 1984

PRESIDENCE DE M. JEAN NATIEZ,

vice-président.

La séance est ouverte à neuf heures trente.

M. le président. La séance est ouverte.

— 1 —

LOI DE FINANCES POUR 1985 (DEUXIEME PARTIE)

Suite de la discussion d ' un projet de loi.

M . le président. L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion (le la deuxième partie du projet de loi de finances pour
1985 (n e - 2347, 2365).

ECONOMIE, FINANCES ET BUDGET
CONSOMMATION

(Suite .)

M. le président . Nous poursuivons l'examen des crédits du
ministère de l'économie, des finances et du budget, et du secré-
tariat d'Etat chargé de la consommation.

La parole est à m . Bustin.

M . Georges Bustin. Madame le secrétaire d'Etat chargé de la
consommation . les crédits affectés pour 19f s à l'action de l'Etat
en matière de consommation nous préoccupent gravement . A
notre avis, votre budget n'est pas bon.

Alors qu'un nombre croissant de familles de notre pays
connaissent des difficultés de tous ordres, en raison notamment
de la baisse du pouvoir d'achat et de la montée du chômage,
celles qui sont le plus en difficulté ont d'autant plus besoin
d'être mieux informées dans leurs choix de consommateurs.

Je voudrais tout particulièrement appeler votre attention sur
quelques aspects importants du projet de budget de la consom-
mation.

En premier lieu sur l'action que mènent les associations de
consommateurs, directement ou par le biais de l'institut national
de la consommation.

Personne ne saurait contester l'importance de l'action de
l'I . N . C. pour éclairer les consommateurs, notamment grâ e à
ses supports médiatiques — la revue 50 Millions de consomma-
teurs. les émissions télévisées s D'accord pas d'accord s — et
aux récentes applications télématiques.

Or les crédits budgétaires dont disposera l'I . N . C . en 1985
enregistrent une augmentation de 1,9 p. 100 seulement par
rapport à 1984, ce qui, en raison de l'incompressibilité de
certaines charges, entrainera une réduction sensible des moyens
de fonctionnement de l'institut.

J'insiste donc pour que les moyens de l'I . N . C . soient portés
au niveau de 1984 en francs constants et, en outre, pour
qu'une majoration de 3,5 millions de francs soit accordée
à cet organisme afin qu'il puisse améliorer la qualité des
émissions télévisées «D'accord pas d'accord s, qu'il a la charge
de diffuser . C'est en effet par ce moyen privilégié que peuvent
être touchées des millions de familles, souvent les plus modestes,
qui, sans cela, ne seraient pas informées sur nombre d'aspects, de
dangers . de pièges en matière de consommation.

Or le budget télévision de 1'1 . N . C . est particulièrement peu
élevé, sans commune mesure avec les efforts de publicité que les
producteurs font pour promouvoir leurs produits, et qu 'ils
répercutent dans les prix de ceux-ci . Il convient de réduire ce
déséquilibre.

On peut d'ailleurs se demander si l'action de l'I . N . C. pour
informer les consommateurs, qui constitue aussi une forme de
promotion des produits, ne devrait pas, par un moyen ou un
autre, être financée par les entreprises.

Je note également que les associations de consommateurs sont
bien mal traitées dans ce projet de budget, puisque les sub-
ventions que l'Etat leur accorde stagnent en francs courants
tandis que les crédits dont elles disposent au titre des actions
concertées baissent de 1 p . 100 .

Elles font donc également les frais de l'austérité budgétaire.
Cela nous préoccupe d'autant plus que la grande majorité d'entre
elles est engagée dans des actions positives de conclusion de
contrats de qualité négociés avec les producteurs pour un certain
nombre de produits.

Il notas semble que ces contrats de qualité, d'un nombre
limité encore, restent pour le moment trop < confidentiels s.

Les consommateurs ne les connaissent pas suffisamment alors
qu'ils représentent un a plus .> indéniable en matière d'infor-
mation, de garantie et de sécurité pour les produits ainsi
promus.

Nous sommes donc particulièrement émus de constater que la
commission de Bruxelles a été saisie d'une plainte selon laquelle
ces contrats ne seraient pas conformes au Traité de Rome et
constitueraient une mesure protectionniste.

Le Gouvernement français doit faire preuve de la plus grande
fermeté afin qu'il ne soit pas porté atteinte aux contrats de
qualité.

Cette attitude est d'ailleurs la seule conforme au 9' Plan,
dont le P.P.E . n" 7, . Mieux vendre en France et à l'étranger s,

prévoit que la qualité des produits français sera stimulée par
l'extension des contrats de qualité . Il y aurait à notre avis
beaucoup à gagner si les travailleurs des entreprises concernées
étaient associés à ces actions . Placés au coeur du processus de
production et eux-mêmes consommateurs, ils pourraient apporter
beaucoup.

En conclusion, madame le secrétaire d'Etat, je rappelle que
vous avez déclaré l'on dernier : a Le projet de budget pour 1984
ne prévoit aucune création de postes, ce qui constitue un lourd
handicap pour la bonne marche de ces services . C'est donc un
budget qui permettra un fonctionnement normal de nos services
mais, dans l'avenir, je souhaite obtenir des moyens accrus et
du pe rsonnel supplémentaire . Le secrétariat d'Etat à la consom-
mation a, en effet, des tâches très amples à assurer . Nous
souhaitons satisfaire les besoins des consommateurs et aider
notre industrie à répondre aux souhaits de la clientèle s.

Madame le secrétaire d'Etat, je n'étonnerai personne en
disant que votre déclaration correspond au voeu des députés
communistes, qui constatent, malheureusement pour les consom-
mateurs et, au-delà, pour notre économie, que votre budget pour
1985 ne suit pas cette voie.

Vous comprendrez dans ces conditions que nous ne puissions
v-'ter un budget qui ne répond ni à vos voeux de l'an passé, ni
aux nôtres pour l'avenir : le groupe communiste s'abstiendra
donc . (Applaudissements sur les bancs des communistes .)

M . le président . La parole est à M . Germon.

M. Claude Germon . Madame le secrétaire d'Etat, vous ne
vous étonnerez pas si, une fois de plus, j'aborde quelques-uns
des problèmes de la normalisation, tant son rôle est grand
dans la production, l'information et la décision du consommateur.

Les normes informent les acheteurs sur la sécurité et la qualité
des produits et services, et sont en outre un moye n d'éclairer
un choix parmi plusieurs niveaux de qualité.

Au travers de l'activité de contrôle des laboratoires d'assis
indépendants, elles protègent le consommateur en lui fournis-
sant des garanties. Elles favorisent la communication à partir
d'une entente entre les parties sur des modes normalisés
d'infor mation : marques, étiquetage informatif, classements de
qualité et de sécurité, guides pratiques.

Un récent rapport du Conseil économique et social — Bilan
et perspectives de la politique française à l'égard des consom-
mateurs — note : s Si, comme on l'admet, la norme est autant
l'expression d'un rapport de forces et le résultat d'un dialogue
entre partenaires que la réalisation (le prescriptions techniques,
il convient de faire participer les utilisateurs à son élaboration s.

En 1982, dans mon rapport sur la normalisation, publié à
La Documentation française, j'avais précisément souligné la
faible participation des consommateurs aux travaux de norma-
lisation, aussi bien lors de la mise au point de programmes que
lors de l'élaboration proprement dite des normes.

Deux ans après la parution de ce rapport qu'en est-il ?
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En matière de normes . votre demirliment ministériel a amé-
110ré ,es relations avec l ' Afnor et renforcé la coopération entre
celle-ci et les organisaiions de consounateurs . L ' une de vus
actions consiste à développer l ' usage des normes, facteu r de
progres technique et de sécurité pour le consommateur.

La normalisation participe ainsi des efforts que vous avez.
entrepris pour améliorer la qualité des produits français et
contribue à la recunquéle de parts de marché en améliorant
la cnmpetilivite des entreprise, et en redonnant confiance au
c•unsonnateur dans la qualité et la sécurité des productions
françaises

Le noutecm statut de la normalisation• tel qu ' il est défini par
le décret du 26 janvier 1983, ( remédie à la sous-représentation
des consommateurs au niveau de la programmation et de Vela
horation des narines puisqu ' il les y associe pleinement . L ' arlic'e 7
de ce décret prévoit en effet que les projets de normes fran-
çaises sont etaborés notamment avec les représentants (les
organisations de consommateurs dans tes commissions de norma-
lisation . gerces directement par l ' Afnor ou par les différents
bureaux de normalisation.

Des aides ont etc prévues pour faciliter cette participation
des consommateurs aux travaux ale l'Afnor en ce nui enn-e ne
formation . Des représentants (le consommateurs font, en vertu
du décret du 24 avril 1984, partie du conseil I
de l'Afnor . ainsi que du conseil suoérieiu• de la normalisation.
Cet organisme, dont j 'avais demandé la création . a été institué
le 26 janvier 1984 aurres du ministère charge de l ' industrie.
Il est chargé de proposer au ministre des orientations générales,
compte tenu des exigences économi q ues, nationales et interna-
tionales, des grands programmes nationaux ainsi que des besoins
des partenaires . exprimes notamment dans le Plan.

Votre departement ministériel, madame le secrétaire d'Elat,
s ' attache, ainsi que je l ' ai souligné• a promouvoir la qualité
des produit .; et des services afin d ' améliorer la compétitivité
(te notre production et d ' apporter sa contribution à la reconquête
du marché intérieur . Cette action correspond au programme
prioritaire ri'exéc'>tion mm 7 . - Vendre mieux en France et à
l'étranger , et notamment au point 2 du sots-programme 3 .

Favoriser l ' adaptation de l ' offre française par un dialogue
entre producteurs, distr ibuteurs et con ;ommatecn's.

Elle se caractérise tic trois façons :

Par le renfurecment du contrôle de ; produits à l ' importation :

Par le lancement, au début du mais d ' octobre, de la cam-
pagne de promotion des signes de la qualité - - campagne
bleu-rouge Suivez la qualité qui se déroule en liaison
avec le munster, de l'agriculture et le ministère du redéploie-
ment industriel et doit permettre la promotion des labels
agricoles . des certificats de qualification et des contrats d'amé-
lioration de la qualité .

Par la signature, enfin, cie contrats d ' amélioration de la qualité
qui remportent un succès certain auprès des entreprises - au
1" juillet 1984, 70 contrats ont été signés avec près de 40 entre-
prises dans différents secteurs : jouet et textile surtout, niais
aussi alimentation, meubles et horlogerie.

Ces contrats, négociés sous l ' égide du secrétariat d ' Etat entre
les organisations de consommateurs et les professionnels, sont
un bon moyen de rapprocher le fabricant et son client consom-
mateur . En effet, comme le souligne le rapport de M . Gérard
Rapt et de Mme Sylvie \luutlet, la qualité n ' est pas seulement
l ' affaire de l ' entreprise, c 'est aussi l'affaire (les consommateur s,
et la mise en (ruvre d ' une politique de la qualité n ' est assurée
que si le potentiel de chacun des consommateurs est sollicité
et utilisé en permanence.

Les consommateurs disposent des structures nécessaire pour
informer et débattre avec les industriels et les distributeurs de
leur propre approche de la qualité . A eux de renforcer la tech-
nicité et la représentativité de leur s mandants afin que leur
implication dans une démarche positive de concertation les
fasse apparaitre mn-ne des p :u'tenaires solidaires de l'image
des produits français.

La mise en ( uvre d'une telle uolitique doit avoir aussi pour
complément une plus granule vigueur dans la campagne nationale
de persuasion pour que les Français achètent des produits
français.

Le Président de la République a lui-mente donné l ' exemple en
disant aux Français : Votre rôle est décisif. Partout où l 'on
fabrique et partout où l'on crée, partout où l'on achète, partout
où l'on échange, clans vot r e manière de vivre, de consommer
et même de voyager, vous devez préférer, à qualité égale, les
productions francaises . ,

Avons-nous suffisamment pris en compte celle exhortation?
l . 'avuns . nous suffisamment relavée

Vous avez pris (les initia Lites dans ce sens, tout autant que les
accords inte r natiuuaux le permettent.

11 n ' est pas question un seul instant d ' avoir recours à quelque
mesu re protectionniste que ce soit . Par contre . il nous faut faire
plus Horn donner aux Français, clans leur fonction de consom-
mateur , !a Lbre patriotique clans le réflexe de la préférence
nationale : il faut aussi éclairer leu' choix pour qu ' ils recon-
naissent aisément les produits fronçais . Acheter français, c ' est
se battre pour l ' emploi . Ce n ' est peut-élre pas votre rôle de
conduire celle campagne ; des assoc•ialions pourraient sans doute
le faire à condition qu 'elles soient soutenues . Je ne vous
demande évidemment pas de répondre sur ce point à la tribune
de l ' Assemblée nationale.

Les responsabilités que vous assumez sont importantes pour
l ' avenir du pays . Madame le secrétaire d'Et it, sachez que nous
sommes à vus cotés (Appla(uicrev ;enta sur les bancs mies socia-
listes .)

M . le président . La parole est a M . Deniau.

M. Xavier Deniau . llunsietu- le secrétaire d ' Etat chargé du
budget . les ducunu'nis budgétaires fournissent un certain nombre
d'indications concernant les contrôles fiscaux et les poursuites
pou r fraude fiscale.

Personne, bien entendu, n 'est partisan de la fraude fiscale :
chacun doit payer ses impôts . Mais je souhaiterais obtenir des
pre,'isions sur les mé thodes misé .: en ouvre par l'administration
pour lutter contre cette fraude.

Les documents indiquent que les sommes p •rçues par l ' Etat
à la suite de contrôles fiscaux ont augmenté cette année . Bien!
Mais sur quelles catégories de cont r ibuables ont porté les
pénalisations :'

On compte actuellement, en France . 22 ou 23 millions de
foyers fiscaux recensés, c 'est-à-dire possédant des cotes fiscales
chez les contrôleurs . Ce chiffre ne couvre pas la totalité de la
population mémo si l ' on sait qu ' un foyer fiscal ne correspond
pas à une personne . Certainement, plusieurs millions d ' habitants
en France échappent en fait à toute réflexion fiscale, c'est-à-dire
qu ' on ne sait pas si leurs revenus se t rouvent au-dessus ou
au-dessous du seuil d ' imposition parce qu ' ils ne sont pas
recensés . Je souhaiterais d'ailleurs connait'e leur nombre exact.
Je vais vous demander un certain nombre d 'autres chiffres et,
comme je ne m ' attends pas à ce que vous ore les donniez en
séance, je désirerais que vous me les communiquiez ultérieure-
ment par écrit.

Quel est donc le nombre de Français qui échappent aux
procédures (le vérification de leurs revenus' Des étrangers sont
aussi concernés car . clans la pratique, j'ai pu constater que dans
beaucoup de cas . s ' agissant des nti'ntes professions, les Français
recem'aient un papier bleu :dors nue les étrangers

	

ceux qui ne
sont n>aniieslentent pas au-dessous de la barre n ' en recevaient
pas . J 'ai constaté cela notamment pou' les personnels des
grandes centrales, les uns ayant un domicile fixe et les autres
pas . A ceux qui ont un domicile mobile nu qui logent en meublé,
il suffit . après la réception d ' un commandement, de changer
d ' adresse et ',ténu' de dépar tem ent pour que l ' affaire n ' ait pas
de suite.

En Festive - et c'est d ' ailleurs le cas dans beaucoup de domai-
nes - - le système fiscal est !ondé sur le domicile . Il est fondé éga-
lement sur la profession, sur le fait qu'un citoyen est facilement
identifiable à la 'fois dans sa résidence et dans ses activités . J 'ai
pu constater qu ' il suffisait, pour échapper a l ' impôt, d ' avoir un
domicile mobile, d 'exercer une profession qui ne requiert aucune
intmatric•ulation - a cet égard . je pourrais vous citer des exem-
ples - en fail de ne pas mener une vie de bon père de famille.

En conséquence, les contrôles fiscaux s ' abattent de façon
préférentielle sur ceux nui répondent aux critères que je viens
d'indiquer . Il est évidemment plus facile de rechercher un
charcutier de chef lieu de canton, ou un vétérinaire de village,
parce qu ' un sait où il est, ce qu ' il fait, quelle est sa famille,
quels sont ses biens, quels sont ses travaux, que de rechercher
des sociétés fantômtes ou dos individus qui vivent clans la région
parisienne ou sue' la Côte d'Azur avec un simple numéro do
téléphone et qui pratiquent des courtages variés . Il est plus
facile d', encadrer s un individu, si je puis dire, que toute une
série de sociétés emboitées les unes dans les autres de façon
complexe .
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ASSEMBI .EI; N:\ ' I'ION' ALE —

Je eentpeeed s que les sortit'' fi ;t•auv aient besoin de s ' assurer
un ec•utain rendement . lequel sécu plue f,tihle si la silualinn
yu ' un letu' pr0.,enle est peu ; dil 'fkcilc• . Il est bien i•vi lent que

,pecial .;tes de >meute, plu : moto : fictive, ;uni ti cet
ét eint plu s .!nuits que de, :mosans, ,tee cont,eerr .tilt', ou des
salarié.; Alais . niera ;finir le ,ceci Litre d ' l't, t, rit ce tlenrtine. le
sentünent Je, Il .unt;,u, est lit» peut•i, et

	

i! (lest pois celui
qu'un crois

Pour le• Pr :utçais, le fraude fi ;r.' ;tle est (el!t' d . : _rit, qui
échappent à le eetefir•ctliun fiscale d ' une manier, nu d'une autre
C ' e s t celle ale re, iii lien s ('l'oisif,, uu d ' actifs i•cu'nant dan ; clos
domaine .; ineunt'' ! r ; . qui échappent pratiquement a tonne vé'i-
fieetntl peur I ' et ;uhlis ;,nunt de leurs impôt,, et ce n ' est pas
celle dI un nnielecie eut d ' un boulanger'

M . Henri Emmanuelli, seerrlui't' ,) ' Elut urrprés ~Irc mini s•trc
rte l ' e,urn,u,re . rlrs I,,rarrees et tin budget, clrlr'gt• cfrt hntlyrl.
C 'est quel alors '

M. Xavier Deniau . liccetnntent, dots filon arron li, .:ement• un
exemple m'a btaucnup frappe ont membre d ' une prefueeni t
libérale a ete condamne pour des nu,tif ., fiscaux- Je ne doute pas
du bien fonde tic la c•undantnation . Il était président d ' un syndi-
cal Intercommunal eentplant quatorze commune . La préfecture
lui a demande de détint. tonner . Or les quatorze filaires, tontes
positions pelilignes confondues elles étaient toutes représen-
tée, au sein du syndicat intcrenntnuntul - ont vile une motion
de confiance en ,a faveur et ler ont demande de conserver ses
fonctions.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire :i 'Etdt . ( ' laesique !

M . Xavier Deniau . Et pourquoi l 'ont-ils fait ,' Parce que celait
un membre d 'une profession libérale qu ' ils voyaient travailler
dix à quatorze heures par jour sur les routes et les chemins de
son canton et qu ' ils avaient l ' impression qu ' il avait mérité ce
qu'il gagnait, s ' agissant en effet d 'un homme qui travaillait
vraime nt dans le sens oit un l ' entend dans nos cautpagnes.

M. Parfait Jans. Personne ne conteste secs revenus, mais il
doit pater l ' impôt !

M. Xavier Deniau . Je ne vous ai pas dit le contraire! Je ne
conteste pas du tout non plus la condamnation . Je vous explique
simplement que l ' opinion a eu une réaction de solidarité parce
qu ' elle est consciente que des oisifs, qui ne donnent justement
pas le sentiment qu ' ils t r availlent, échappent à toute vérification
fiscale.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Et(tt . Me permettez-vous de
vous interrompre, monsieur Deniau 7

M . Xavier Deniau . Je vous en prie

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d ' Elat, avec
l ' autorisation de l ' orateur.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d 'Etet . Ce président de syn-
dieat intercommunal, exemplaire . qui a reçu le soutien unanime
de ses mandants, a-t-il été condamné en correctionnelle?

M. Xavier Deniau . Oui

M. Henri Emmanuelli, .secreton'e tf ' Etot . (''est donc la cnnunis-
sien des infractions fiscale, qui s ' „t prononcée et non pas
l 'administration!

M. Xavier Deniau . Je ne vous ai pas dit, monsieur

	

,ceci•
taire d ' Elat, que la condamnation füt injustifiée . J ' ai mente
commencé par von, dire qu ' elle était .ans aucun doute justifiée
puisqu 'elle avait été prononcée.

.J ' ai voulu vous expoeer la réaction d ' une opinion tout à fait
typique pui .,qu 'il s ' agit de celle de quatorze maires de tous les
partis politiques.

Il faut choisir de façon plus différenciée vos cibles en matière
de contrôle fiscal.

Contrôle-t-on !es sociétés nationalisées'' l'eut-étre . ..

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Oui, et durement'
Il y a des exemples célèbres, dont la société EU! (Rires sur les
bancs des socialistes et des communistes .)

SEAN( ' E DU 9 NOVEMBRE 1984

M . Xavier Deniau . Qu ' en est il de ., société, d ' économie iuivtt''
Qu ' en e,l-il de, ,neiett•-: qui tir d,clarent pas de bi•neticee
V 'ou, ,ave'r comme nitr : que, sur la ( ' une ilAeut' ou tiens le région
parisienne . ('"est le ca> des deux lier, des sucietes . t 'est d'ail-
leurs le Parlement qui :oeil impose qu ' un forfait lets' (nit
appliqué . Je ne pas oit nui, en sommes ntaintertant . (tri
nous avait eepligué à Pepe ., qu' il (tait beaucoup plu, diffi-
cile de poursuivre ce genre de soctetes que l, indtt ides.

Je tous ai parlé .les étrangers parce que ce sunt, connue on
dit

	

c ' est un ternie traditionnel

	

- des

	

uyruvague;" Dans
un H e, _ rand fin thre de cas n ' ont pas d'habi' .tliuit fixe et
échappent donc, dans la plus lare(' nlestn s e -- vous pouvez le
vi•nfier - aux contr ôles ft,caux Sur les 512 plainte .; que vous
avez déposées en 1983 . je serai ; intéressé de savoir combien
portaient soit sur de, sociétés, suit sur des individus de natio-
milite étran_ere installes en France.

Je t'eus avais d ' ailleurs posé une question . parue art Joutrntal
nfnciet le 31 aoitt 1984, sur l 'imposition des contribuables sans
domicile fixe en vous suggérant . ce qui me parait constituer
la seule ;tilutiui, en ce domaine, de pratiquer à leur encontre
une retenue à la source.

ll nie semble lotit à fait nécessaire, pour que l'opinion publi-
que française se mobilise centre la fraude fiscale, qu 'elle ait le
sentiment que les recherches portent non pas en priorité sur
les personnes ayant un domicile . une famille, une maison, un
métier parfaitement discernables, niais sur cette espece de
zone d ' ombre à l ' intérieur de laquelle circulent toutes sortes
de gens qui se livrent a des opérations indistinctes de cour-
tage, par exemple, et torts ceux qui, n ' ayant pas de domicile
ou de travail fixes, échappent en fait à toute vérification.

Je peux citer le cas, sans entrer dans les détails, d ' un indi-
vidu qui échappait à toute imposition alors qu ' il était certaine-
ment l ' une des personnes les plus riches de ma commune . Lors-
qu ' on a commencé à lui demander des e xplications, il est parti
dans un autre département . Et l 'affaire s ' est arrêtée là.

Je ne suis pas en train de faire l 'éloge de la fraude fiscale.
.Je ne cherche pas à justifier la conduite d ' hommes qui ont été
condamnés en correctionnelle . Je suis en train de vous dire qu ' il
faut prendre garde à différencier vos cibles. II convient notam-
ment que tous ceux qui n'ont actuellement pas de dossier fis-
cal soient effectivement recherchés, par des moyens qui ne sont
d ' ailleurs pas faciles à définir . Ainsi, dans leur ensemble, les
habitants de la France pourront, à un moment ou à un autre.
être l'objet d'un véritab,e examen fiscal, et non pas seulement
les plus accessibles d ' entre eux.

M. le président . La parole est à M . Jans.

M . Parfait Jans, Monsieur le président, permettez-moi tout
d ' abord de rappeler à M . Deniau, hors mon tentes de parole,
qu'est précisée dans mon rapport écrit la périodicité des
cont r ôles fiscaux.

M. Xavier Deniau . En effet : elle va de dix à soixante-dix-
aile!

M. Parfait Jans . Exact! l ' n choix est donc opéré encre les
petites et les grandes cnt'('prises.

Monsieur le secrétaire tl ' Eiat, l 'augmentation de la dette et
du pourcentage que sa charge représente dans le budget de
l'Etat nous ingttiete pour deux raisons.

La premier( de ce ; raison ; ré :ide dans le fait que, dans un
budget glohal(ene n stagnant, l ' augmentation de 2(1 p . 100 des
dépense, dites à la dette ve fait obligatoirement au détriment
d ' un antre sucleur des dépenses de l ' Etat . Les autres masses
élite( les dépenses utilitaires, les retraites et pensions civiles
et utilitaires, auxquelles il n ' est pas possible de touche(-, il reste
les budgets civils . Ce sont eux qui - trinquent du fait de
ht pauvrclé situ budget et de l ' augmentation de la charge de la
delle Cela est tri, inquiétant en période de ce rise, quand la soli-
darité nationale devrait •justeutent jouer à plein.

Seconde raison : le niveau des inlérets servis est netteme nt
au-dessus dit taux d ' inflation . ( ' ente situation aboutit à dégager
un taux réel bénéficiaire élevé aine.: soustraction de l ' inflation
et de l ' impôt, ce qui est surprenant au montent où le pouvoir
d'achat des salariés diminue . Bien évidemment, il y a liaison entre
les deux phénomènes dans urne période de faible croiss•tnce.

Dans ces conditions, nous continuons plus que jamais à trou-
ver le poids de l'emprunt Giscard insupportable et scandaleux .
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Note critique sur Cet eml'runl parle sou Irais peint ;:

I'ronnierenu nt . meut,. djsnns que cet emprunt est 111,1,10 car il
a i'tc' lance sans ()il nt .oit tenu complu de l'article 15 de l'ordnn-
nant dv J i(' tir Itka9 lequel prrvise ; sauf disposition ('xl,rc :ee
d ' une loi cite t((,(t .'s . I :'• til,rs d'emprunts publies omis par
l ' l',tat .: s ent Iihc Ue . en (noue . ils ne lu'tttt•nt )trot oie d cxuncr -
tien fiscale

	

(n' . pute' L emprunt (10 -,u'd qui n ' est pas un
emprunt (1 ,1,111 . il n}' a pa+ enr de lui e•~prrsseuicnl untel'.
L ' article 15 (le l 'urdunnatic'e

	

jan, air 1959 Ms pas el(i respecte.

\ ce nciuvai< e~eniple, il est :nst' d'nppu :c r relui de l'rnip"ont
lance en tuai 1977 . cet emprunt ;,U taies dr 8 .811 p . 1011 et aa
capital garanti a cite autorise pour unie lui adopte fur l 'Assemble('
Pcr .nclte/ niai de lire a ('('t e^ :uIl tut passage tue t t(Icrven'ion de
~i raptus raltpco'tcut' (t'ncral dit butt ('t de l'epoquc : - l'in
l'n'ou s ence . taiilurisatinn pariement ;tinv est remise un raison des
acanla,cs dont cet emprunt ('sl assorti : ''atantic (lu capital.
exeni'ratnuts fiscale.<.

L ' emprunt Giscard rra pas uhtenu la ntt'ute autorisation pat le .
nu'nlair'c.

I)euxiénn'nu•nt . not re critique porte . ou mieux . portait sur les
avantages fiscaux . Nous avons; rtgle ce prohltnu' et nous nous
en (ébcitons . Nous regrettons cependant le fait que l ' Etat ne
percevra pas l ' impôt du en 1985 sur les Init rets verses la menu)
année.

Monsieur le secrétaire d'Flat, nous souhaitons que soit institué
un préléventent à la source valant crédit d ' inipnt, d ' un montant
t•gal au prelevement liberatuu'e, égal dune a 26 p . 11H) . ('ria
peut encore se faire avant le vote final du budget . Le budget
de 1985 ré'cupér'erait ainsi une somme de 400 millions de fran c s,
dent nous avons bien besoin.

9''ui.stenirntent, l ' indexation des int('rets et du capital a été
instituée iltegalement . je l ' ai démontre Il y a quelques instants
niais il s ' agit de la partie tontractuelel et, de ce fait, elle
ne peut élre remise en cause . II faut donc, à partir de cette
double constatation, condamner et condamner encore celui qui
a fait ce coup fourre et qui a l ' audace . avec' ses amis . de vouloir
encore donner des levions et des conférences de pressé à cc sujet.

II faut aussi, sans contester la propriété de leurs revenus
aux sousc'r'ipteurs, faire deux parts sépar'é'es : l ' une, d 'une
valeur raisonnable et mémo calculée a partir des taux d ' inte-
rét élevés de ces dernières anné'e's, serait versée aux sousrrip-
teurs, et l 'autre serait transformée en emprunt obligatoire
dont les modalités sont exposées dans notre proposition de
lot ri" 1976. En versant un interét de 17 p . 100 en février
prnrnain et en t r ansformant le reste en emprunt obligatoire.
l ' Ftat Indurait recueillir 3 368 millions de francs, ce qui n 'est
pas nos li,o :tb ;c

Nous souhaitons . au groupe communiste, que celte affaire
soit assainie au plus nies Nous avons commencé (I'umvrer en
ce sens ces jours derniers lors du vote d'un certain amen-
dement . Nos propositions peuvent vous cire utiles . el c'est
pourquoi nous aimerions avoir la c'ertilutle que vos services
étudient bien notre proposition de loi . tApplandissetrtrrd .e sur
les haurs rues t'',ttt M(Jet r,re' .l

M. le président . La parulc est à M . Frédéric-Dupent

M . Edouard Frédéric-Dupont . Madame le secrétaire d ' Etat,
monsieur le secrétaire ('Ktat, nies chers collegues, la loi du
4 septembre 1974 ordonnant la mensualisation des pensions
cuites et militaires dans toute la France n 'est toujours pas
appliquée, dix ans plus lard . en 11e-de-France.

Ce problème a déjà fait l'objet ici de nombreuses discus-
sions . .le nie souviens qu ' en 1979 et 1980 MN , . Fabius,
Frane•eschi et Auroux avaient depo .é, pour protester contre
cette situation, un amendement tendant à supprimer un
article.

M . Henri Emrnanuelli, secrétaire d 'h:lut . M . l :mmanuelli aussi '
(Sonores .)

M. Edouard Frédéric-Dupont . Parfaitement I Si je ne vous ai
pas cité . c ' était pour ne pals vous géner . Vous voyez., je suis
charitable SSourires .)

Ce jour-la, monsieur le secrétaire d'E)at, j ' avais été à vos
entés et j ' avais ménte voté votre amendement malgré rios amis,
ce qui est une preuve de mon indé'pendanc'e et de mon souci
de justice .

Le 3 mttentht'e 1980, items aven; nhlrnu de tl . Papen . alors
ministr e des finance ., l 'engagement formel que, 1982 la ou-n-
suolisaton scion applique(' dots mule la France . te invite,
en 1981 . M . \ '.iilrriand, aine> candidat a la Présidence de
la Iitpuldhpie a crnl deus lettres . l ' un e ;nt .>ndicat ciut"t
de Itt police . l 'autre a la frtirratun des retraités civil ; et
utilitaires . uin titi pt'ul lite i

	

.le ni' en, ;+,e a gcné•t ';di .er sans
dotai le paiement mensuel des pension : si je sui : élu . Ise
2!) oetohi'c 1982, j ' ai dcnutn'li' a 11 . Fabius quand il comptait
apl(liqucr la toi sur i'ensendtle du territoire . 11 m ' a répondu
que de niait vaux clep ;u'tenuvtls allaient (dru cwuernes . mais
chie ce Il s' ait malbettrettseinenl pas &Menée Iv ras pela' l'llc-
dr Praire

	

il a ;lande :

	

1 .'ohjertil ' n ' est pas ahandnnni'.
Cela nous a certes henné un peu d 'espoir, mati nous attendons
t 0(1('uts.

Madame le secrétaire d'1?tel, toits ides une juriste dislin-
guéc . Vous ne pouvez duite gu ' élre choquée par le fait
qu ' une lui ne soif pas applique : sin' l ' ensenihlc du territoire.
Les I• ' rancais :ont sensibles à des discriniineljtns aussitrait

es . Vous vous souvenez cerlai lement de ta gévte suscitée
par la loi Boulin qui établissait une discrimination injuste en
fonction de l ' àge . Ici . e ' tsl une question de resitl : nue . Il
n 'est pas normal que, dix ans après sen entré(' en vigueur,
ut loi ne suit pas la nméune suivant la région ou l ' on habile.

i,es retraites civils et militaires de l ' lle-de-France sont péna-
lises inju .slentent Alors, je tiens \nus demander combien
de temps cette situation anormale et injuste va encore durer,

M . Xavier Deniau . 'Près bien!

M. le président. La parole est à M . Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Cumule tous les ans, et d ' ailleurs depuis
toujours, notr e assenthli'e va examiner au pas de charge un
budget de plus de 306 milliards de francs . et décider ainsi de
l'avenir de 28 p . 100 des crédits du budget général . Je ne
m ' attarderai pas sur cette évidence . Je regrette cependant
que l'n'ganisation de outre ordre du juin' n ' ait pus permis au
ministre de l ' économie, des finances et du budget d ' assister
à l'ensemble de cc débat.

M . le président. Monsieur Gantier, tout était prévu pour que
nous puissions achever l'examen de ce budget hier soir . Malheu-
reusement, les débats antérieurs se sunt prolongés, certains
orateurs ayant dépassé leur temps de parole, si bien que nous
avons dit reporter nus travaux à ce matin en sachant que M . le
ministre serait retenu par (l ' autres obligations.

C ' est également en raison de ces modifications que je ne
cuis aucun obstacle a laisser les orateurs qui arriveraient en
retard s' exprimer apur és leur bit', Je l ' ai fait pute' volis, mon-
sieur Gantier, compte tenu du fait que, présent hier soir, vous
auriez pu penser que les secrétaires d'Eta( interviendraient les
tirentuers ce matin.

M . Gilbert Gantier. Monsieur le président, je liens à vous
remercier et à rendre hommage a vot re libéralisme, d ' ailleurs
unanimement apprécié sur les bancs de cette assemblée . Je sais
les rirc-'nsl :na'('s diffit'iles dans lesquelles l ' examen de ce budget
a continence hier . en fin de soirée et avec une certaine intnré-
c'isiun sur les conditions dams lesquelles il devrait ou non se
poursuivre re malin . Néanmoins . je cnnsidé're que nous t y
consacrons pas tout le temps qu ' il mériterait.

A résidence, il ne une sera pas possible d'entrer clans le
détail d'ut budget aussi important et aussi cnrnp t s :e . Je lue
limiterai donc a quelques ntnrt'eaux choisis.

Le budget des charges communes sent dorénavant celui de
l ' héritage.

M . Parfait Jans, rappor1ertr spécial . Vous voulez parle('' de
l'emprunt Giscard "

M . Gilbert Gantier. ,l ' en parlerai, monsieur .tans, rassurez-
vous

Mais, cette fuis-cr i, madame et monsieur les secrétaires d ' ilat,
c 'est de votre héritage qu ' il s 'agira.

iourquoi ? T'eut d'abord parce que ce budget rdrace les
charges de la dette publique, c'est-à-dire la seule dette de
I'Etat, à l ' exclusion de celle des entreprises publiques et des
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autres emprunteurs . M. Balligand note que . entre 1981 et 1985.
ces charges ont été multipliées par 2 .3 . Quelques chiffres en
valeur absolue — loco extraits de son rapport — méritent
d ' être rappelés.

En 1980 . la charge de la dette était de 28,4 milliards de
francs, en 1981 de 48 milliards, en 1982 de 53 milliards, en 1983
de 74 milliards et, pour 1985. un prévoit 84 milliards . Celte
progression considérable lignite de façon presque insupportable
la marge de manoe uvre budgétaire de l'Etat, dés lors que la
charge de la dette publique représente plus (le Y, p . 100 (les
dépenses du budget général . Encore s ' agit-il (l'un chiffre estimé
à partir de la loi (le finances initiale dont chacun peut constater,
lors (le l 'examen (le I" loi de reglenunl, qu ' elle subit certaines
inflexions qui vont toujours dans le même sens.

M. Jean-Pierre Balligand, rapporteur .spécial . Peut-étre pas la
prochaine fois : cela dé p end de l ' évolution des taux d ' intér''t

M . Gilbert Gantier . Il faut savoir . messieurs . que vous avez
volontairement et à plusieurs reprises réduit de façon arti-
ficielle le poids apparent de la dette publique (tans le budget
de l 'Etat.

En 1982 . vous avez. nnudifié les modalités (le paiement des
intérêts relatifs aux bons du Trésor en compte courant . dont
l ' encours a considérablemnenl progressé depuis votre arrivée au
pouvoir, alimentant ainsi la ci .éation monélaire et . par consé-
quent . l ' inflation . En 1981 . la plupart de ces bons étaient à
intérèts prdeuluplés, c ' est-a dire que l'inlérél était payé au
moment de é mission . Aujourd ' hui . les bons à intérêt précompté
ont tutalen . et disparu . Ainsi s ' explique la progression relati-
vement faible de la charge de la dette publique en 1982, mais
ainsi s'explique également le bond de plus de 20 milliards de
francs constaté en 1983.

Cette opération de trésorerie ne peut malheureusement être
que sans lendemain . 1)u reste, elle n 'a abusé personne sur
la réalité de votre politique en la nnatiere.

Hais, depuis lors, vous avez fait mieux ou, en tout cas, aussi
bien : vous avez créé les obligations renouvelables (lu ' l' résor et
vous avez vanté les mérites de celle nouvelle modalité d ' appel
à l'épargne . niais voua avez omis d 'indiquer que le mérite
essentiel de cette nouvelle formule était de reporter (le trois
ans le paiement des n ntéréts . La charge correspondante n ' appa-
raitra donc dans le budget de l'Etat que dans deux ans plus tôt,
c ' est-à-dire après les élections.

Toujours dans le même ordre d ' idées, si l 'on peut dire . vous
supprimerez en 1985 — et peul-être niénie di e s 1984 si vous
le faites dans le prochain collectif qui nous a été annoncé —
la rénnnéralion des dépôts (les chèques postaux au Trésor . Vous
réalisez ainsi une économie apparente de la bagatelle de 6 mil-
liards (le francs . Vous ne justifiez même pas cette mesure et
cous vous gardez bien de rappeler que, dans le même temps,
vous maintenez la rémunération de la trésorerie de la branche
teléconununications des P.T.T. qui, a ce titre . devra verser au
budget (le l'Etat, en 1985, 600 millions de francs . Je l'avais
d'ailleurs souligné . il y a quel q ues jours, lors de l'examen du
budget annexe des postes et télécommunications.

Malgré toutes ces opérations, il est très clair que votre poli-
tique d'endettement massif, à une période où pour des raisons
diverses les taux d ' intérêt avaient atteint un niveau très élevé,
est le rée de conséquences pour notre pays . Elle sera en toute
hypothèse difficile à redresser rapidement . 11 ne faut, à ce
sujet, se bercer d'aucune illusion.

,fe n'évoquerai que rapidement la dette extérieure (le l'Etat,
dette souscrite en devises, qui est passée de 211 millions de
francs fin 1980 à plus de 63 milliards de francs fin 1983, selon
les chiffres mêmes du rapport . ( 'lite ascension est absolument
vertigineuse.

Je constate seulement que, toujours selon M . Balligand, la
charge annuelle totale de cet te dette sera de 6 niilliards de
francs en 1985, de 7 milliards en 1986, de 11,4 milliards en
1987 et de près de 14 milliards en 1988.

Vous rappelez souvent — et je regrette que M . Jans soit
momentanément sorti — qu'un certain emprunt émis en 1973 a
été une mauvaise affaire financière pour la France . Je crois
qu'en la matière vous devriez faire preuve d'un peu plus de
modestie et reconnaitre que les affaires que vous avez réalisées
ne sont pas vraiment meilleures . C'est le moins que l'on puisse
en dire .

Au budget des charges r•nnrinunes, on Iruuve également trace
d ' une des manipulations uiili .sécs pou r obtenir, en apparence,
la baisse des ()relèvements abligatuires . Il s'agit tout simplement
de la suppression (le la taxe sur les salaires payés par l'Etat,
dont le montant aurait atteint pros de 6 milliards (le francs en
1985.

Revenant sur tin sujet que j ' ai déjà eu l 'occasion d ' aborder en
séance publique, niais sur lequel je n ' ai reçu jusqu 'à présent
aucune réponse satisfaisante, je veux maintenant évoquer la
façon dont le chapitr e 44 91 du budget des charges communes,
ainsi que plusieurs autres chapitres du budget de l ' urbanisme,
sont abondés par voie de fonds de concours gràce à tin prélève-
ment opéré sur le fonds de réserve et de garantie (les caisses
d 'épargne . Je n ' insisterai pas sur le fait que l ' utilisation de cette
procédure aura pour effet, en 1935. de diminuer apparemment,
dans la loi de finances initiale, les dépenses et les recettes d ' un
montant de plus de 7 milliards de francs, ce qui concourt à la
fameuse diminution des prélèvements obligatoires . ,Ie préfère
m'attarder sur certaines curiosités juridiques qui caractérisent
l ' utilisation de la procedure du fonds de concours.

Je m ' interroge en effet, monsieur le secrétaire d ' Etat, sur la
nature réelle du prélèvement que vous avez institué l ' an dernier
sur le fonds (le réserve et de garantie des caisses d ' épargne.
Je sais que le décret du 30 décembre 1983, qui a créé en réalité
ce prélèvement, le présente comme une rémunération de la ga-
rantie accordée par l ' Etal aux fonds collectés par les caisses
d ' épargne et de prévoyance . Je sais aussi que ce même texte
prévoit qu 'en aucun cas le montant du fonds ne pourra être
ramené à une somme inférieure à 2 p . 100 des fonds versés par
les caisses

	

argue à la Caisse des dépôts . Je sais encore qu ' un
autre de :'r, .0 16 avril dernier assimile cette prétendue rému-
nération à un fonds de concours en application de l ' article 19
de l 'ordonnance organique du 2 janvier 1959 . Mais permettez-moi
de vous dire qu ' il est fort douteux que ce texte ait été, en
l 'occurrence, correctement appliqué . Je ne vois pas en effet en
quoi un tel prélèvement peut constituer une rénnun''rz:tion . Il
s' agit à mon avis pu r ement et simplement d ' un preiévement
fiscal que vous avez. tenté de camoufler afin . d ' une part, de dimi-
nuer d'autant le montant des prélèvements obligatoires et, d ' au-
tre part, de pouvoir utiliser, précisément, la procédure des fonds
de concours.

Je vous rappelle en effet que l 'article 19 de l ' ordonnance
or ganique prévoit que ne peuvent être assimilées à des fonds
de concours pour dépenses d ' intérêt public que des dépens es
qui ne présentent pas un caracicre fiscal . Il était doue pour
vous nécessaire de trouver une astuce permettant d ' inclure ce
prélèvement dans la catégorie des recettes non fiscales . II serait
sans doute intéressant que le Conseil constitutionnel soit
amené à examiner cette affaire et à se prononcer à son sujet.

Vous avez d ' ailleurs vous-même, au cours de la discussion
du projet de loi des finances, renforcé mon argumentation . En

effet, dans votre chasse désespérée aux recettes nouvelles pour
combler le trou de 3 milliards de francs qui résultait du
retrait du malheureux article 26 du projet de loi, vous avez
été amené à annoncer qu 'en 1985 le prélèvement opéré sen'
le fonds de réserve des caisses d'épargne serait porté de 7 à
7,7 milliards de francs . Or, à l'évidence, et je vois que voue
n'approuvez . ..

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Elct .Je ne fais que sourire.

Vous avez dit que j ' étais désespéré, alors je souris !

M . Gilbert Gantier. Eh bien, si vous souriez, je poursuis.

A l'évidence . dis je, cette majoration de 700 millions de francs
montre qu'il n'y a aucun heu ju ridique entre ce prélèvement
et le prétendu service rendu par l'F.lal aux caisses d'épargne,
service dont on voit d'ailleurs mal comment il a pu, dans le
passé, se concrétiser.

Si l'on devait, toutefois, retenir l'interprétation selon laquelle
ce prélèvement est effectivement une rémunération pour service
rendu, il conviendrait alors de faire application de l'article 5
de l'ordonnance du 2 janv ier 1959, lequel prévoit que les
rémunérations pour service rendu font l'objet d'une évaluation
dans la loi de finances. Or on ne trouve trace du montant du
prélèvement que dans une annexe du s bleu -> consacré à
l'urbanisme qui n'a, vous le savez aussi bien que moi, aucune
valeur juridique . Et, bien entendu, on ne trouvera trace nulle
part de la majoration de 7110 millions de francs que vous avez
décidée . Si donc on se situe dans cette hypothèse, l'article 5
précité n ' est pas respecté.

Enfin, j'évoquerai très rapidement deux questions ponctuelles .
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En premier lieu, un versement exccétionnel est prévu
nous 1985 au profit de la -'aisse ni'tionale d'assurance maladie
et inscr it au chapitre 49-90 pour un montant d ' un peu plus
de 2 milliards de francs . Là encore, c ' est une forte somme.
Si j'ai bien compris, il s'agit là d'une compensation que le
ministère de finances accorde au ntinistere des affaires sociales
en raison de la suppression de la vignette tabac- J'y vois d ' abord
une certaine ironie de l 'histoire . compte tenu des fonctions
successives exercées au sein du Gouvernement par M . Bérégovoy.
Mais je constate surtout que le mentant de la dotation prévue
à ce chapitre apparait insuffisant pour permettre une compen-
sation réelle, surtout st l 'on tient compte du fait que l 'exposé
des motifs de l ' article 13 du projet de loi de finances précise
que la p erte qui résultera pour la sécurité sociale des dispo-
sitions de cet article sera compensée, en 1985, par l'Etat.

En second lieu, je m ' interroge sur l ' évolution de la dotation
relative à la majoration des rentes viagères . En examinant de
près le a bleu des charges communes• on constate, en effet,
que le crédit prévu pour 1985 est minoré de 600 millions de
francs en raison s d ' une économie liée à un allégement de
l'échéancier de remboursement aux organismes débirentiers s.

On ne peut voir, clans une telle opération, qu'une solution
de fortune destinée• une fois de plus, à réduire les dépenses
apparentes de l'Etat.

En conclusion, le budget des charges communes, dont le carac-
tère hétéroclite s'accentue chaque année, traduit bien, pour
une part, l ' impasse dans laquelle vous vous êtes engagés . En
réduisant les prélèvements obligatoires et en maintenant, en
vitrine, le déficit budgétaire dans la limite de 3 p . 100 du
P . I . B ., vous vous êtes trouvés dans l 'obligation d ' utiliser toutes
les astuces possibles et imaginables pour atteindre cet objectif,
du moins dans la loi de finances initiale.

J'ai terminé, monsieur le président, cette rapide étude de
morceaux choisis . Ce projet de budget aur ait mérité des commen-
taires beaucoup plus fournis, mais je vous remercie une fois de
plus de votr e libéralisme puisque vous avez bien voulu me
laisser dépasser quelque peu mon temps de parole . (Applaudis-
sements sur les bancs de l'union pour ln démocratie "'ancaise
et (in rassemblement pour la République .)

M. le président. En effet, monsieur Gantier, et même en tenant
compte des arrêts de jeu, mais ce n ' est pas grave . ( .Sourires .)

La parole est à M. Malandain.

M. Guy Malandain . J'en reviens, madame le secrétaire d ' Etat,
au budget de la eonsommation.

Il existe un lien direct entre consonunatiun et pouvoir d ' achat.
De l'inadéquation de ces deux paramètres peut résulter, soit
une condition de vie difficile, soit un état de pauvreté.

Aujourd'hui, de nombreuses personnes se préoccupent (le la
pauvreté et il est bien que, dans notre société, des actions
de solidarité puissent se concrétiser . Je sais aussi que certains
ont fait de la pauvreté un nouveau cheval de bataille contre
le Gouvernement, comme si elle n'existait pas avant niai 1981.
Mais laissons là l'indécence.

La pauvreté est un mal endémique de toutes les sociétés
évoluées et elle est malheureusement la règle dans les sociétés
sous-développées . Cependant, les personnes les plus défavorisées
sont aussi celles qui sont les plus vulnérables aux sollicitations.
C ' est pourquoi je tenais à parler ici d ' un problème particulier
qui les concerne plus que d 'autres.

Moins attentives ou moins informées, parce que préoccupées
par leu rs difficultés, elles achètent, quelquefois à crédit, des
objets dont elles n'ont pas toujours l'utilité, cédant ainsi soit
à des vendeurs peu scrupuleux, soit à une publicité qui, parfois,
utilisant par exemple la notion de bonheur des enfants, est
une véritable provocation . II en résulte des engagements finan-
ciers disproportionnés avec le montant des ressources par l ' inter-
médiaire des crédits à la consommation souscrits à des taux
très élevés

Prie, peu que sur vienne le chômage, la maladie ou quelques
dépenses imprévues, commence alors pour elles le cycle infernal
des poursuites et des saisies . Les tribunaux condamnent régu-
lièrement pour non-paiement de dettes et, lorsque le loyer n'est
plus acquitté, ordonnent l 'expulsion.

C'est ainsi que des personnes qui vivaient normalement avec
(les revenus modestes peuvent être conduites, du .jour au lende-
main, en raison des circonstances économiques, à basculer dans le
dénuement .

J ' ai eu l 'occasion, à de nombreuses reprises, de constater . dans
ma circonscription, que les niveaux de revenus n ' étaient pas
seuls en cause . Il faut aussi incriminer l ' appel constant à la
consommation qui résulte d ' habitudes prises en période de
pleine expansion économique . Il y a trop de démarchages pres-
sants et trop de recours à des crédits sans que les bénéficiaires
aient etc toujours informés des conséquences qui peuvent résul-
ter de leur défaillance.

Gràce à tous les cas qui m 'ont été soumis, je nie suis rendu
compte que certains organismes accordaient quelquefois plusieurs
crédits aux mêmes personnes alors que celles-ci avaient des
ressources faibles, voire temporaires.

Pire encore, de nombreuses officines . profitant d ' un vide
législatif et du désarroi de certains de nos concitoyens, propo-
sent des plans d'apu r ement des dettes qui n'ont pour effet que
d ' aggraver la situation bien qu ' elles se donnent l ' apparence de
sauveurs . Malhonnêteté et publicité mensongère se cumulent
alors.

Votre secrétariat d'État ne saurait rester indifférent à l ' en-
semble de ces situations . Certes . il n ' est pas seul en cause clans

l ' action qu ' il est nécessaire de mener pour que chacun vive
mieux, mais je crois qu ' il a un rôle de leader à jouer dans la
définition d ' une pédagogie de la consommation.

Si chacun conçoit qu ' il est indispensable, en cas de difficultés,
de faire l 'impossible pour éviter le cycle répressif des poursuites
et des saisies qui conduit au désespoir, il est tout aussi néces-
saire de développer I mnformalion à l ' égard des personnes
vulnérables.

Je sais que votre secrétariat d'Etat accorde une large place
à l'information . Je sais aussi pour vous avoir souvent entendue
le dire -- que vous considérez la consommat i on aussi bien sous
l ' angle économique que sous l ' angle social . Il me semble cepen-
dant que les problèmes actuels nécessitent la mobilisation de
torts et je crois que votre secrétariat d'Etat occu p e inc place
privilégiée pour prendre certaines initiatives.

Ne peut-on pas, par exemple, sensibiliser les organismes finan-
ciers aux conséquences des crédits trop facilement octroyes ?
Ne peut-on empêcher la prolifération de toutes les agences qui
offrent leurs services aux débiteu r s défaillants et qui, en fait,
aggravent leur situation ? Ne peut-on limiter l'exploitation de
l ' enfant dans la publicité ?

Vous nous l ' avez dit souvent, madame le secrétaire d'Etat,
ces questions vous préoccupent et je souhaite savoir quelle
sera votre politique en 1985 pour faire en sorte que les incon-
vénients que je viens de dénoncer s'atténuent ou, mieux,
disparaissent . (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M. le président . La parole est à Mme le secrétaire d'Etat
auprès du ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé de la consommation.

Mme Catherine Lalumière, secrétaire d'Etat . Monsieur le prési-
dent, mesdames et messieurs les députés, M . Balligand vous
a présenté, hier soir, au nom de M . Marc Ma .s .sion, rapporteur
tue la commission des finances, le projet de budget de la consom-
mation . II a parfaitement souligné l ' action de notr e secrétariat
d'Etat et son importance pour la vie quotidienne de tous les
Français . Je tiens à le remercier pour la conviction avec laquelle
il a fait part des observations de la commission.

Je remercie également M . Weisenhorn, rappor teur pour avis
au nom de la commission de la production et des échanges,
même si je ne partage pas toutes ses analyses de la situation,
ainsi que MM . Bustin, Germon et Malandain, qui se sont exprimés
sur mon budget et auxquels je m'efforcerai de répondre.

1, projet de budget que vous examinez est, bien évidemment,
marqué par 'a volonté de rigueur appliquée à la gestion des
finances publiques, igueur qui signifie, certes, modération dans
la croissance des crédits, mais aussi continuité dans l'application
d'une politique.

Globalement, le projet de budget porte sur 320 millions de
francs . II s'agit d'un budget modeste au service d'une mission
particulièrement importante . Une comparaison avec le budget
pour 1984 fait appa , ;aître un accroissement global de 4 p . 100
environ, Toutefois, je dois ajouter que ces chiffres ne tiennent
pas compte de plusieurs crédits supplémentaires inscrits au
budget du ministère de l'économie, des finances et du budget
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et non individualisés . C'est pourquoi il faut utiliser avec pro-

	

sien

	

spéculent sur les problèmes que rencontrent certaines
dence les tableaux chiffrés qui figurent dans les rapports de

		

familles modestes, en particulier en leur faisant croire à d'illu-
soires propositions ou garanties.vos commissions.

En définitive, le budget de la consommation, par comparaison
avec d'autres budgets, a été correctement traité.

Dans ce cadre budgétaire, je ne sélectionnerai que deux points
forts de notre politique parmi plusieurs autres, tant est vaste
et varié le champ d'intervention du secrétariat d'Etat chargé de
la consommation . Il s'agit, d'une part, de la modernisation de
notre action administrative pour l'adapter aux nouvelles formes
de consommation et, d'autre part, de la participation accrue des
consommateurs dans les circuits économiques.

En ce qui concerne la modernisation de notre action admi-
nistrative, je vous indique d'abord que le premier axe de la
politique du secrétariat d'Etat est l'actualisation permanente
des missions confiées à ses services.

La direction de la consommation et de la répression des
fraudes, et la mission d'études et de coordination, dont les
charges salariales et les moyens de fonctionnement représentent
les deux tiers du budget, restent pourvues d'effectifs trop limités
pour faire face à l'ensemble de leurs taches . Cependant, les
créations d'emplois obtenues en 1981, 1982 et 1983 ont permis
d'élever ces effectifs de 10 p . 100.

Cela dit, nous devrons sélectionner rationnellement les inter-
ventions de ces services et moderniser, c'est-à-dire rendre plus
efficaces . les méthodes de travail.

Fort heureusement la mise à un niveau convenable des crédits
de fonctionnement, réalisée en 1983 et 1984, procure maintenant
les conditions matérielles d'un travail efficace.

En 1985, la modernisation des services sera poursuivie dans
plusieurs domaines.

D'abord, la mise en oeuvre d'un plan d'équipement en infor-
matique permettra de multiplier et de recouper des informations
statistiques . de mieux mesurer les effets des contrôles et d'amé-
liorer la communication interne aux services . Cela permettra.
dans cette administration une évolution considérable du travail
individuel . Mais la réflexion collective et la formation profes-
sionnelle devront accompagner l'utilisation de ces techniques
nouvelles . ,le tiens d'ailleurs à rendre hommage aux fonction-
naires qui, dans ces services, se montrent particulièrement
ouverts à ces évolutions technologiques.

Ensuite, le programme de rénovation des laboratoires sera
poursuivi, notamment par la reconstruction de l'établissement
de Montpellier, en liaison avec la municipalité de cette ville.
Cet investissement important, dont le financement sera pris en
charge par le budget du ministère de l'économie, des finances
et du budget — il ne figure donc pas dans les chiffres du secré-
tariat d'Etat chargé de la consommation — accroîtra le nombre et
la rapidité des analyses chimiques pour plusieurs départements.
Nous avons déjà d'excellents laboratoires au sein de la direction
de la consommation et de la répression des fraudes . Je souhaite
que, dotés de moyens suffisants, ils voient leur réputation — au
demeurant excellente — s'étendre encore, tant en France qu'à
l'étranger.

La commission de la sécur ité des consommateurs, créée par
la loi du 21 juillet 1983 et qui vient d'être installée, sera dotée
des moyens nécessaires à son fonctionnement . Sa mission répond
à un besoin évident d'appréciation du caractère dangereux de
certains produits . Désormais tout est en place . La commission
sera opérationnelle dès le mois de janvier 1985.

Si l'amélioration du service public est indispensable, il faut
également mettre à jour la liste des produits et services contrô-
lés, car la vie économique et les modes de vie évoluent ; la pro-
tection des consommateurs doit donc s'y adapter . A ce sujet,
je ne citerai que quelques exemples.

En matière d'hygiène alimentaire, le désir de gagner du temps,
de dépenser moins, l'attrait de la nouveauté, ont développé de
multiples formes de restauration rapide qui appellent un effort
de mise à jour des contrôles . En effet, l'absence d'expérience
professionnelle, de normes, parfois la mobilité des installations,
posent des problèmes nouveaux en matière d'hygiène . L'impor-
tation de marchandises élaborées en dehors des règles imposées
en France nous oblige à une vigilance particulière.

Dans un tout autre domaine, les difficultés de l'heure suscitent
des activités nouvelles qui doivent être étroitement surveillées.
Des « marchands d'espoir ., ou plutôt des « marchands d'illu-

M. Jean-Pierre Balligand, rapporteur spécial . Très juste !

Mme Catherine Lalumière, secrétaire d'Etat . Dès 1981, j 'avais
demandé un contrôle strict des vendeurs de listes d'apparte-
ments, mais, désormais, des pratiques aussi scandaleuses se
développent dans des domaines tels que la gestion des dettes,
la formation professionnelle ou la recherche d'un emploi qui
font trop souvent l'objet de pseudo-services quand il ne s'agit
pas d'escroqueries véritables . C'est pourquoi nous nous efforçons
de coordonner les efforts de plusieurs administrations, ce qui
devrait permettre de moraliser rapidement le secteur d'action
de ces marchands d'illusions . Nous devons unir tous nos efforts
pour éviter que trop de personnes crédules et vulnérables ne
soient abusées par de telles pratiques.

Un autre exemple récent de cette mise à jour constante des
missions de notre administration est constitué par le fait que le
secrétariat d'Etat participera aux opérations d'utilisation des excé-
dents agricoles par les organisations caritatives . Il est, en effet,
particulièrement choquant de détruire des denrées alimentaires,
quand, sans dommage pour le fonctionnement des marchés, elles
pourraient être consommées par des personnes qui en ont besoin.
Mon administration, qui est notamment spécialisée dans les
contrôles des fruits et légumes et qui a toujours été choquée
par la destruction de produits retirés du marché, saura sélec-
tionner les denrées nécessaires et mettre en place les circuits
d'approvisionnement, en liaison, naturellement, avec les services
du ministère de l'agriculture.

Enfin, je rappelle, pour mémoire, des secteurs où nous avons
déjà obtenu des améliorations pour les consommateurs, mais
dans lesquels nous devons poursuivre nos efforts : les assuran-
ces, le crédit et le fonctionnement des banques, les grands
services comme E . D . F . ou les P.T.T. dans leurs rapports avec
les usagers, etc.

L'accroissement de la participation des consommateurs dans
les circuits économiques sera le second point fort de notre
action.

Il convient en effet de doter le consommateur d'un pouvoir
en matière économique . J'ai souvent insité devant vous sur
cette idée dès 1981 et, depuis lors, de nombreuses réalisations
en ont été inspirées.

Permettez-moi de vous rappeler la création du Conseil national
de la consommation au sein duquel le dialogue est permanent
entre les représentants des consommateurs et ceux des profes-
sionnels de l'industrie, des services et du commerce. Ce conseil,
qui reste encore une formule tout à fait originale en France,
fonctionne, je crois pouvoir le dire, dans des conditions satis-
faisantes.

M. Weisenhorn s'est fait l'écho de craintes pour l'avenir.
Certes, dans l'avenir, tout est possible, mais, pour l'instant, les
choses se passent de façon tout à fait raisonnable et, je le répète,
à la satisfaction de tous.

En 1985, les aides allouées par l'Etat au développement 'les
associations de consommateurs et au fonctionnement de l'Ins•
titut national de la consommation seront maintenues au niveau
élevé acquis progressivement depuis 1981 . Avec des crédits
d'un montant de 36 millions (le francs pour les associations et
de 41 millions de francs peur l'Institut national de la consom-
mation, le mouvement consommateur reçoit les trois quarts des
crédits d'intervention de mon département . Il serait bien sûr
souhaitable de faire davantage mais je rappelle que nous faisons
beaucoup plus qu ' avant 1981.

M . Parfait Jans, rapporteur spécial . C'est vrai!

Mme Catherine Lalumière, secrétaire d 'Etat . Si l ' on compare
les chiffres (le 1981 avec ceux du projet de budget pour 1985,
on constate que les crédits alloués aux associations et à l'institut
national de la consommation ont augmenté, en francs courants,
de 63 p . 100 . Même en tenant compte du rythme de l'inflation,
cette augmentation des crédits accordés aux mouvements de
consommateurs est tr ès forte.

M . Jean-Pierre Balligand, rapporteur spécial . Il est bon de le
rappeler !
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Mme Catherine Lalumière, secrétaire d 'Etat . Je dirai donc
très directement à M . Weisenhorn, qui a regretté que ces cré-
dits ne soient pas plus élevés, qu ' il aurait dit adresser des
critiques encore plus sévères aux gouvernements d ' avant 1981
qui étaient proches de lui.

M . le député Bustin a également regretté que le mouvement
consommateur n ' ait pas des moyens plus importants puisque les
associations, l ' institut national de la consommation — et je suis
bien d'accord avec lui — ont un rôle très important à jouer à
l ' égard de tous les citoyens de ce pays, en particulier à l ' égard
des plus défavorisés.

Les chiffres que je viens de citer constituent une première
réponse, mais je tiens également à souligner, à propos de ce
moyen particulier que sont les émissions de télévision, très
utiles pour informer les consommateurs les plus modestes, que
nous avons obtenu le doublement des temps d'antenne pour
celles du mouvement consommateur . C'est vous dire l'impor-
tance que nous attachons à ce moyen-là.

Je continuerai donc à tout faire pour que le maximum d ' émis-
sions . tant à la télévision qu'à la radio, diffusent des informations
en faveur des consommateurs.

M . Parfait Jans, rapporteur spécial . Nous apprécions !

Mme Catherine Lalumière, secrétaire d ' Etat . Grâce à ces aides
financières, c'est un remarquable effort d'information qui est
mené par les associations, leurs permanences, leur presse, et
leurs émissions de télévision.

Il reste cependant que les ressources financières des associa-
tions devraient être plus importantes, en particulier dans ce
secteur de la consommation . Pour l'ensemble du mouvement
associatif, la recherche de nouvelles recettes fait actuellement
l ' objet de réflexions et de propositions . Je ne cite que pour
mémoire les conclusions du rapport Bloch-Lainé . Je souhaite très
profondément — sans doute comme de nombreux députés —
que la réflexion en cours soit approfondie afin que nous puis-
sions rapidement aboutir à des résultats, comme c'est le cas
pour le mouvement sportif.

A propos des associations de consommateurs, je voudrais à
nouveau redire à quel point j'encourage le renforcement de leur
influence afin qu'elles deviennent de vrais partenaires de la vie
économique et sociale . Les consommateers ont besoin que des
améliorations concrètes soient apportées à leur vie quotidienne
et de telles améliorations ne peuvent être obtenues que par les
efforts conjugués et const ructifs des associations, des chefs
d ' entreprise, des travailleurs et de leurs syndicats et, enfin,
des pouvoirs publics.

Seule la conjugaison de tous les efforts permettra de parvenir
à cet objectif qui est apparemment le plus simple mais qui, en
fait, est le plus difficile à atteindre, à savoir l'amélioration de
la vie quotidienne des consommateurs.

Nous menons également une action économique, car les
consommateurs veulent disposer de produits de qualité à des
prix raisonnables. L'action du secrétariat d'Etat chargé de la
consommation vise ces deux objectifs : augmenter la qualité,
lutter contre la hausse des prix.

Vous savez que la compétition économique s'exerce de plus
en plus sur le terrain de la qualité, pour la satisfaction des
consommateurs et je ne puis que m'en réjouir . L'Etat peut et
doit accélérer cette évolution ; la concertation permanente que
j'ai engagée avec les représentants de très nombreuses bran-
ches professionnelles et avec les responsables de très nombreu-
ses entr eprises, devrait y contr ibuer.

Afin de développer cet état d'esprit de reche rche systéma-
tique, patiente, volontaire de la qualité, tant par les producteur
que par les consommateurs, j'ai pris l'initiative de lancer une
campagne sur les signes de la qualité, or ganisée conjointement
avec les ministères de l'agriculture et du redéploiement indus-
triel . Cette présentation rationnelle des normes, labels et
contr ats pour l'amélio ration de la qualité est amorcée dés cet
automne . Elle restera une action importante pour 1985.

A ce propos, je tiens à remercier M. Bustin et M. Germon
pour l'intérêt qu'ils ont manifesté envers cette formule originale
mise au point par le secrétariat d'Etat à la consommation . Ils
ont, l'un et l'autre, parfaitement compris quels étaient nos
objectifs et je suis sensible à leur appui .

J ' indique à M. Germon que je partage tout à fait sa préoccu-
pation en ce qui concerne les normes . On ne peut pas, en effet,
parler de politique cohérente en matière de qualité des pro-
duits industriels en particulier ei l 'on ne conduit pas une
action très déterminée, très claire et très efficace en matière
de normes.

Je ne reviendrai pas sur les textes que M. Germon a rap-
pelés . Ces textes . dont la publication s'est échelonnée entre
fin 1983 et début 1984, montrent que les pouvoirs publics n 'ont
pas été insensibles à cet objectif, et que le secrétariat d ' Etat à
la consommation a agi de façon à accroitre, d 'une part, l ' autorité
des normes françaises, d ' autre part, le poids des consommateurs
clans la procédure d'élaboration de ces normes, car elles
intéressent non seulement les industriels, mais aussi les consom-
mateurs.

J'ajoute an passage que ces normes . tout à fait essentielles
pour la qualité des produits français . le sont aussi au niveau
eur opéen . Cela peut paraître un peu éloigné des préoccupations
du consommateur français, mais en réalité, lui aussi, est
concerné par l'harmonisation à l'échelon européen de normes
qui s'appliquent dans les dix pays membres de la Communauté.
En effet, pour des industriels qui travaillent sur des marchés
plus étendue que notre hexagone, il est vital que soient définies
des normes harmonisées, de telle sorte que les produits
fabriqués puissent e vendre aisément sur ces vastes marchés.
Il s'agit d'un sujet fort important sur lequel je ne peux pas
ici longuement m'étendre.

L'information sur les prix, afin que joue davantage la
concu rrence, est l 'autre volet de la politique économique du
secrétariat d ' Etat . Deux nouveaux centres d ' information sur
les prix ont été ouverts cette année à Rennes et à Bobigny et
plusieurs projets sont en cou rs d'étude . L'année 1984 a vu
apparaître des émissions télévisées, élabor ées par le secré-
tariat d 'Etat à la consommation, donnant chaque jour des prix et
des conseils pour les produits de grande consommation, choisis
en fonction des saisons et de l'actualité.

Peu à peu se forme ainsi une connaissance fine de la réalité
des prix : leurs variations dans le temps, les différences régio-
nales, les inégalités selon les types de magasins sont plus appa-
rentes . Ce programme devrait permettre aux consommateurs de
mieux connaître des données qui leu rs semblent aujourd'hui
incompréhensibles et dont ils retirent l ' impression d ' être les
victimes, alo rs qu ' une information claire les guiderait dans
leurs choix de consommateurs.

A propos de l'action économique, en particulier de ses consé-
quences sur le pouvoir d'achat, et en réponse à l'intérêt
manifesté par M. Balligand pour les problemes dits de la
concurr ence, je tiens à l'assurer que je partage tout à fait ses
préoccupations en la matière.

Non, il n'y a pas lieu d'être satisfait des rapports actuels entre
fournisseurs et distributeurs, qui peuvent d 'ailleurs avoir de
fâcheuses conséquences pour les consommateurs.

Il est en effet tout à fait regrettable que les trois accords
qui, sur la sollicitation du Gouvernement, ont été passés au
sein du Conseil national du patronat français entre les four-
nisseurs et les consommateurs semblent si mal respectés par
les intéressés eux-mêmes, ,Ie rappelle que l'accord du 26 juillet
1982 est relatif aux délais de paiements, celui du 3 février 1983
concerne la transparente des conditions de vente et celui
de décembre 1983 porte sur la coopération commerciale.

Le Gouvernement, vous le savez, n'est pas resté inactif . Pour
qu ' ils soient mieux respectés, il a donné à ces accords un
caractère plus officiel . Ainsi le 22 mai 1984 a été signée une
circulaire sur 4u transparence tarifaire que j ' ai moi-même
cosignée et qui tente de mettre' un peu d'ordre en la matière.
Nous en sommes là à ce jour .

I,a commission de la concurrence sera prochainement saisie
pour avis d ' une autre question que vous avez abordée, monsieur
Balligand, celle des centrales d'achat, Des sanctions devront
être prises à l 'encontre des entreprises qui pratiquent des
conditions discriminatoires vis-à-vis des différents distributeurs,
afin d'inciter à une plus grande transparence.

M . Jean-Pierre Balligand, rapporteur spécial . Très bien !

Mme Catherine Lalumière,, secrétaire d'Etat . Vous voyez, mon-
sieur le t apporteur, que je partage vos préoccupations.
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je ne reprendrai pas les ' , Mite traités par M . Pierre Bérégovoy
hier soir, ni, à plus forte raison, ceux dont nous avons déjà
abondamment parlé, telles la baisse des prélèvements, la charge
de la dette, qu'a évoquées M . Gantier . Je me bornerai donc,
dans un premier temps, à répondre plus particulièrement à
M . Jans, au sujet de la modernisation.

Vous avez, monsieur le rapporteur spécial, avec votre tonalité
particulière jugé les moyens des services insuffisants à presque
tous les égards, en notant toutefois l'effort qui a été fait sur les
équipements.

Votas comprendrez, monsieur le rapporteur spécial et avec
vous l'Assemblée, que si nous voulons maintenir la productivité
des administrations financières, améliorer le service, le rende-
ment du contrôle fiscal — j'y reviendrai dans un instant —
malgré la réduction de 1 916 postes dans la fonction publique,
le pari n ' est tenable que si nous entreprenons un effort consi-
dérable sur l'équipement ; c'est ce que nous faisons dans ce
budget.

Mais avant de rappeler ces chiffres, je voudrais qu'on ne
considère pas — contrairement à ce que certains ont eu ten-
dance à faire depuis le début de la discussion budgétaire —
que la loi de finances pour 1985 est une loi totalement isolée,
qui ne s'inscrit pas dans la continuité d'une politique . S'il est
vrai, monsieur Jans . que nous supprimons un certain nombre
d'emplois rue de Rivoli, comme c'est la règle dans l'ensemble
des ministères, et nous avons — M . Pierre Bérégovoy l'a rappelé,
hier soir — la responsabilité de donner l'exemple, il ne faut
pas oublier que nous avons aussi créé, ces dernières années, des
postes . Par exemple, pour la direction générale des impôts, le
chiffre des créations d'emplois est supérieur à 4800 . Il faut
donc, lorsqu'on examine les données brutes du budget pour 1985,
relativiser les choses . Mais je vais y revenir dans un instant.

Les crédits d'équipement — le ministre de l'économie, des
finances et du budget les a rappelés hier soir — sont en aug-
mentation de 37 p . 100 et représentent un montant supérieur
à 2 milliards de francs . Or . sur cette somme, 1 798 millions, soit
plus de 87 p . 100, vont aux administrations financières dont j'ai
la responsabilité : la direction générale des impôts, la compta-
bilité publique, la direction générale des douanes, pour ne citer
que le, administrations qui emploient le plus grand nombre de
personnel.

Cet effort est incontestable . Il est évident que, par la nature de
leur travail, ces administrations se prêtent plus que d'autres à la
modernisation et que l'informatique — dont on parle beaucoup,
parfois trop, en tout cas pas toujours à bon escient — doit
permettre de réaliser ce que j 'appellerai non pas des progrès
de productivité, parce que l 'expression est un peu sèche et ne
donne pas une vision globale du problème auquel nous avons
à faire face, mais une amélioration très sensible de l'action des
agents qui y travaillent . C 'est très vrai pour la comptabilité
publique, pour la direction générale des impôts et aussi pour
la direction générale des douanes . Ces administrations ont déjà
accompli des efforts et des progrès remarquables dans de nom-
breux domaines, que je ne vous citerai pas parce que ce serait
trop long. Ces réalisations sont d'ailleurs énumérées dans les
rapports des commissions . Mais je vous en informerai par écrit car
je crois qu'il est bon que la commission des finances et les
parlementaires aient une vision globale des efforts qui ont
déjà été faits.

Je me bornerai à parler des projets.

Pour la direction de la comptabilité publique, nous allons
achever la lecture optique pour équiper les gros postes chargés
du recouvrement de l'impôt . A la fin de 1985, il y aura 768 lec-
teurs optiques dans 610 postes.

Nous allons poursuivre le déploiement du réseau télé-infor-
matique du service extérieur . A la fin de 1985, nous au rons
87 mini-ordinateurs exploités et 3 100 terminaux.

Outre ces a pplications comptables aujourd'hui généralisées,
ce réseau intéressera, à la fin de 1985, 137 recettes hospita-
lières, 57 recettes H .L .M. et 190 recettes municipales.

Nous allons également engager l'équipement des postes comp-
tables moyens et petits en micro-ordinateurs pour la tenue des
comptabilités locales . Je ne vais pas me lancer dans des consi-
dérations techniques et m'en tie-tdrai aux lignes de force . Je
veux simplement indiquer que, pour la comptabilité publique,
nous en arrivons au moment où l'informatisation cesse d'être
une charge supplémentaire pour les agents . En effet, dans une
première phase, il faut élaborer les programmes et les nourrir.

Toujours en matière d'action économique, M . Malandain m ' a
interrogée sur l'action de mon département en faveur des
personnes en situation de précarité, en particulier celles qui
sont victimes du crédit.

Sur un plan général, j 'approuve votre analyse, monsieur le
député . Vous savez que le Gouvernement s'efforce de remédier
à ces situations : je vous renvoie aux conclusions du conseil
,{„, .,

	

'tres du t7 octobre 1384.

Pour ce qui est du crédit et de ses abus, il est tout à fait
certain que des excès existent . Aussi doit-on développer une poli-
tique préventive d'information pour que les familles ne cèdent
pas trop facilement aux sollicitations qui peuvent leur être
faites. Les associations de consommateurs, présentes sur le ter-
rain, jouent un rôle très important clans la mise en gante
des familles contre la tentation d'avoir recours au crédit et
notamment au crédit à la consommation.

J ' ajoute qu ' il conviendrait aussi que soient mieux connues
certaines dispositions légales. Car la loi existe . mais, malheureu-
sement, elle n'est pas cornue.

Ainsi — et j'insiste sur ce point — on ne sait pas assez que
le débiteur, en cas de licenciement, c'est-à-dire en cas de perte
d'emploi, peut obtenir du juge l'autorisation de suspendre le
paiement des sommes dies au titre du crédit à la consomma-
tion . C'est une facilité qu'il faut faire connaitre aux familles qui
sont touchées par des perses d'emploi.

Je vous précise également, monsieur le député, que nous ne
sommes pas restés inactifs en matière de crédit . Ainsi le crédit
gratuit a été récemment réglementé, car malgré son nom, il
constituait souvent un piège pour les consommateurs . C'est
pourquoi notre effort a porté notamment sur la publicité qui
désormais ne peut s'exercer qu'il l'intérieur des lieux de vente.
Elle concerne la ristourne qui (loi! être accordée à l'acheteur au
comptant et l'affichage qui doit clairement mentionner le prix
au comptant et le prix à crédit.

Voilà quelques exemples d ' actions récentes qui répondent à
vos préoccupations : . J ' ajoute que, dans tous ces domaines sensi-
bles qui intéressent au plus haut point les catégories défavo-
risées et qui pour moi sont prioritaires, nous continuons d ' agir
je pense, notamment, aux assurances et aux rapports des ban-
ques avec leur clientèle.

Telles sont, mesdames, messieurs les députés, les principales
activités du secrétariat d'Etat, auxquelles s'ajouteront naturel-
lement diverses autres actions que je ne peux que mentionner
très vite : la formation du jeune consommateur dans les éta-
blissements d'enseignement, l'amélioration des procédures de
règlement des litiges de la consommation, la simplification du
droit de la consommation, tàche à laquelle s ' est attachée la
commission de refonte du droit de la consommation . etc. Nous
avons encore beaucoup à faire ; on pourrait souhaiter davantage
de moyens . Je disais tout à l'heure en réponse à M. Wcisenhorn
que les regrets ou les critiques qu 'il exprimait étaient étranges
dans la bouche de quelqu'un qui re peut que reconnaitre avec
moi la faiblesse des moyens donnés à la consommation avant 1981.
Je répète à l'intention de M . Bustin qu'il est bien difficile,
dans le contexte économique général, de faire plus pour l'ac-
tion en faveur des consommateurs, même si, à titre personnel,
je souhaiterais pouvoir faire davantage.

Permettez-moi de terminer ce propos en rappelant que le
Gouvernement, en créant ce département ministériel en 1981,
s'est engagé dan, une voie importante pour la vie quotidienne
des Français . Cetue prise en considération du rôle de la consom-
niation, son statut de partenaire dans la vie sociale et économi-
que représentent — je devrais dire représenteront quand le temps
aura fait son oeuvre — un changement de mentalité . ,Je cherche,
pour nia part, à accélérer cette évolution de nos modes de pen-
sée et d'action et je souhaite pouvoir compter sur votre
,:oncours . (Applaudissements sur les bancs des socialistes et sur
quelques bancs des communistes .)

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé
du budget.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Beaucoup de choses
ont été dites sur les sujets qui nous occupent depuis hier
soir, soit au cours de la discussion, soit lors de l'examen de la
première partie de la loi de finances ; en revanche, ce n'était
pas le cas pour la consommation . C'est la raison pour laquelle
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Durant cette phase, le, q :.lent ; sunt parfois un peu sceptiques.
En effet . on leur a dit que l ' int,,rnratisatien allait lus soulager
çt . clans un premier temps, non seulement il n ' y a pas de sou -
lagement . mais il y a surcharge . Nous arrivons au moment ti

l ' introduction de l ' informatique dans les poste; comptables qui
est très attendue par les agents de la comptabilité publique va
enfin produire ses effets- Nous allons passer la -ride et c'est
a partir de ce budget 1985 que nous allons ha

	

ler.

I'ar ailleurs . il est évident que l ' effort de simplification et
de rationalisation ne se limite pas a l ' équipement . J ' ai pris un
certain nombre de décisions qui vont dans le sens de l'allé-
gement de taches routinières et fastidieuses dont l e rendement
financier est nul pour I F.tat . Ainsi, on s trairait , des dizaines de
'Milices de dossiers de recouvrement dont tout le monde savait
pertinemment que, compte tenu de leur ancienneté . si je peux
dire . et du montant des sommes en cause . ils ne serv aient qu'à

encombrer les bur eaux et à donner mauvaise conscience aux
agents qui les voyaient s'accumuler. Nous avons pris un cer-
tain nombre de décisions réglementaires qui permettront aux
agents de se concentrer sur l ' essentiel . Et je suis prêt à le
refaire, dés lors qu ' il est démontré que tout cela va dans le
bon sens.

A la direction générale des impôts, c ' est pareil . (C 'est une

direction où il y a h e auc•oup de papiers . Nous avons 23 mil-
lions d'articles dans les fichiers de redevables de l'impôt sur
le revenu et de la taxe d'habitation, Et nous avons 95 millions
de parcelles de foncier à identifier . Cela donne une idée de
l'ampleur de l'information que cette direction a à traiter . C'est
bien là le domaine par excellence de l'informatique.

Je ne rappellerai pas ce qui a été fait en faveur de ces
programmes informatiques qui portent toujours des noms exo-
tiques qui ne correspondent pas à I idée que l'on a généralement
dans l'opinion de la direction générale des impôts : Magie II,
Fidji, etc . C'est le rêve ! Ces programmes existent et fonction-
nent . Et nous allons passer cette année à la première phase
d'extension du projet Médoc en 11e-de-France — 74 recettes et
33 conservations des hypothèque'. — et dans les régions Rhône-

Alpes, Provence - Côte d ' Azur --- 28 conser v ations des hypo-
thèques . Là aussi, avec ce programme Médoc, il y a des gains
de productivité considérables à attendre.

Je conviens que la réalisation de ce projet a été longue, sans
doute à cause de son nom, car les vins de Bordeaux ont besoin
de vieillir . (Sourires .) Mais je crois qu'il y a eu aussi d'autres
raisons, et qu ' elles n ' étaient pas pur ement poétiques . Cela a été
long, trop long, j'en conviens, mais là aussi nous arrivons à
la phase de ,aise en place.

Nous allons aussi mettre en place le prototype Magie Il qui
correspond à l ' informatisation des centres des impôts fonciers,
cr car d ' une généralisation à partir de 1986.

En outre. noirs accélérons l ' informatisation des centres des
impôts qui se traduira par la mise ('n oeuvre de l ' application
des transferts de données, données sociales et revenus des capi-
taux mobiliers . l ' utilisation de supports informatiques /lui peie
mettra la suppression de plusieurs millions de documents papier
et qui allégera donc à due concurrence les charges considéra-
bics dm tri et de classements des centres des impôts.

M Ir Premier ministre, qui donnait bien ces sujets pour
les raisons que vous Save/ . M Bérégovoy et nn,i-uti•nur stemms
tort a fait décidée à accélérer ce mouvement d ' infurnwli•allori
pari'' gr+'t1 ne serait pas tolérable que, au minent oie l ' in fixe
la modernisation comme objectif principal à l ' ensemble des for-
ces ar•tives rte ce pays, les administrations financières soient
tenues à l 'hart de cette nu,dcrnisatitn . Elles doicdril, au
contraire, se silner à la pointe de delle modernisation.

Je sais bien . monsieur le rapptrieur, que cette modernisa-
tion n ' est pas Ioiljou's tris brou porc;rue . Disons qu ' elle est plus
ou moins bien percer• selon le,, directions En effet . des lors
qu ' on enregistre des gains de productivité u tisiderahles se pose
le problème du partage de cette productivité . Ces gains doivent-
ils servit' en premier lieu à réduire le nombre des agents ou
exclusivement, comme le réclament souvent les agents, à l'amé-
lioration de leurs conditions de travail ou à la réduction du
temps de travail ? Tel est le problim e, exprimé dans sa plus
grande simplicité.

Je ne donnerai pas la réponse, car nous devons la trouver
dans la concertation . Dans votre rapport, monsieur Jans, vous
avez déploré l'absence de concertation . ,fe ne me lancerai pas
là non plus dans une réponse technique ou polémique, car Il
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est difficile rl'atipi'è'icr si une cunc'rtatinn est bonne ou mau-
vaise . Nous somme; la clans le domaine de la subjectivité Nous
avons fait un effort — Pierre Borr'govoy l ' a rappelé — pour
recevoir les syndicats . Sans doute cet effort est-il in s uffisant.
En tout c•a .s je ne doute pas qu ' il suit pige insuffisant par eux.
Mais je veux quand fleure souligner que, pote' la première fois
je crois . nous avons reçu lis cent ruiles syndicales avant le bud-
get . Elles nous ont dit, évidemment, qu ' elles ne partageaient pas
tellement nos options . niais on ne s ' attend pas a sortir de ce
genre di, réunion un étain luta d 'accord et en s 'écriant I

Embrassons nous, Fulleu ille !

Toujours à la direction générale des impôts, un va améliorer
les moyens de gestion des services . Nous aller], passer à la
première phase d ' équipement des tlireutitns des service ., fis-
caux en matériels de bureautique : utllisatun de microfiches
dans les services . diffusion aux collertivitcs Incales, Bref, il
est prévu d ' acquérir 3000 lecteurs et de tripler la production
des microfiches.

Nous allons renforcer le parc d'ordinateurs des centres régio-
naux d ' informatique et nous allons installer les premiers équi-
pements du réseau de télé-informatique.

J'arrête là pour ne pas entrer dans des considérations pure-
ment techniques, car ce n'est pas le lieu dans cette enceinte
politique.

Mais vous voyez l'effort qui est fait pour cette administration,
exemplaire par la qualité de ses agents et par le travail qui
y est fait . et qui est très souvent injustement attaquée . Je tiens
à dire au nom du Gouvernrnu•r .' que, bien site, je réprouve
les violences physiques . Mais j'ajoute que lorsque des contri-
buables mécontents s'attaquent à des centres des impôts . ils
s'attaquent à la collectivité locale et non à la direction gêné .
raie des impôts . Détruire un centre des impôts, c'est se condam-
ner à payer quelques impôts supplémentaires . A cet égard.
on peut parfois s ' interroger sur la maturité de certains compor-
tements . Ceux qui peuvent penser un seul instant que ce gen r e
d ' attitude pourrait faire reculer le Gouvernement et l ' adminis-
tration fiscale .sr trompent lourdement . J ' ai toujour s été prêt
au dialogue, et je l'ai démontré lorsque des problèmes m'ont
été soumis par des catégories socioprofessionnelles ou même
des particuliers . Mais il faut qu ' il soit bien clair qu ' à partir
du moment oi• il y aura eu la moindre atteinte aux agents de
l'administration fiscale ou à ses locaux, il n'y aura plus de
dialogue.

M . Parfait Jans, rapportei,r spécial . Très bien !

M . Henri Emmanuelti, secrétaire d ' Etat . Il faut qu 'on sache
que le meilleur moyen d ' obtenir tin résultat ce n 'est pas de
casser les chossc.

M. Parfait Jans, rapporteur sprciai . Très bien!

M. Henri Emmanuelli, secrétaire Depuis tin an . cha-
que fois qu ' il y a eu violence, j ' ai demandé qu ' une plainte soit
déposée, et je mi' refuse alors à tout compromis . En revanche

et je pourrais dtnncr des exertiples — iorsgtre des problèmes
ont éle posés dans la si•ri•nilr• . ils ont trv,uvé des solution .;
satisfaisantes.

.T ' en viens il la iiire'tion générale des douanes à laquelle
M . Chirac' promet bien du pyurie . En envi, si j ' ai bien menpri .s
sun interienlitri à tilt t • P, u''' t ,' . il n ' cnvisa>;e rien dr moins
que de supprimer (l ' en seul coup la moitié de ses effectifs.
A l ' époque oie il rlvt Premier riiinisltm, il ne s ' il tut donc pas
aperçu qu ' il y :nuit uni . diricliuit générale des douan e s Je m'en
étonne (Fanfani plies qu'Il est passé rue de Iticuli EI je n ' ai
pin le souvenir que, Iorsqu ' tl Mail rue de Ritolt tu à M :ti''non, il
ait éprouvé la necessrle rte supprimer ia mutlü• des effectifs,
c 'est-a-dire dix mille Icot-tiunnarre .e, tir' la dlreetinn énrratr des
douanes . EI corn : qu'au corn, d ' une émis-met télévisée, parce
qu ' Il parait crue cela passerai' biens usons une certaine opinion,
il condamne la moitié des personnels . Je pense que les
douaniers ont apprécié comme il convient le sérieux rte ce
genre de déclaration ('e n 'est pas parce qu 'un jour naliste
vous demande un exemple et que vous vous souvenez mieux de
cette direction-là que d'autres, parce que vous l'avez dirigée,
qu'il faut t rancher ainsi . Tant que nous serons là, et nous y
sommes pour longtemps, les effectifs de la direction des douanes
ne seront pas diminués de moitié . Au contraire, nous continue-
rons à financer des équipements pour améliorer l'action de
cette direction .
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il existe des programmes qui c-onuncnccnt à être connus du
grand public, en particulier les programmes s Sophie qui sont
exemplaires et qu'on vient voir fonctionner du monde entier.

J 'ajoute que . aussi bien pour l ' utilisation que pour le finance-

ment, ils ont fait l ' objet d ' accords exemplaires entre l ' admi-

nistr : .tion et les utilisateurs . Cela va donc tout à fait à l ' encontre
de l ' image que certains cherchent à donner, celle d ' une admi-
nistration purement répressive et qui ne serait pas au service
de la collectivité nationale . Ceux qui connaissent bien la manière
dont fonctionnent les programmes = Sophie savent très bien
que tout se fait en parfaite harmonie avec les utilisateurs et
que ces programmes accélèrent les dédouanements et sont donc
favorables à la circulation des marchandises et à notre économie.

Les douanes ont aussi fait un effort considérable pour élaborer
un programme appelé ., Béatrice , -- toujours des noms char-
mants - et qui lot et ve niis, je crois . aujourd ' hui à la dispo-
sition de l'i'cnnomiie nationale . Ce programme permet de donner
des informations très rapidement sur les flux par produits
et par pays à l'importation et à l ' exportation . L 'ensemble des
données qu ' il four nit constitue en quelque sorte . et pour schéma-
tiser . ce que l ' on p%iurrait appeler la première partie d ' une
étude de niarkeling- (' e produit existe et je veillerai, après
étre ent ré c•n contact avec les chambres de commerce, à ce
qu ' il puisse être lois rapidement à la disposition des entreprises.
Il est imuortant qu ' une administration comme les douanes,
qui joue déjà un aile esnside'rahle pour la protection de notre
activité économique et pour sa promotion . dmnontro sa capacité
à se mettre au service de cette priorité nationale que constitue
l 'exportation.

Nous au rons, bien entendu . à revenir sin' tous ces sujets,
niais j ' insiste sin' le fait qu'il n ' y a pas de déclin des adminis-
trations financ•ü•,, Et le (ouverneinent n ' a nullement l ' inten-
tion de restreindre leur action.

On peut ne pas être d ' acc-ord sur les modalités, regretter
les diminutions d ' effectifs ou d 'autres choses, niais je ne peux
pas laisser dire, monsieu r .tans, que le rendement de ces admi-
nistrations va diminuer.

Vous vous étés inquiété du contrôle fiscal . J 'ai déjà eu
l 'ucc•asiuu de m'exprimer sur ce sujet . niais je veux bien le
faire à nouveau

Cette année . noua en sommes à près de 20 milliards de francs
de rappels de droits et, avec les pénalités . nous atteignons un
chiffre d ' environ 24 milliards, soit à peu pris 21) p . 100 de l ' est-
motion de la fraude clans ce• pays . ce qui n ' est pas négligeable.
Nora avons obtenu ces resultat .s tout en maintenant aux alentour s
de 41 01)1) le nombre des contrôles . Et cela nie permet de répondre
à M. Denia, qui ni ' a demande qui nous contr ôlions . Si le
nombre (les contrôles reste constant alors que le rendement de
la lutte contre la fraude augmente . West perce que nous anus
adressons en pyrite aux grandes entreprises, et non pas au
petit boulanger, au petit épicier . au petit ch :u'rutier, au petit
boucher . .l'ai remarqué que certains responsables politiques de
ce pays ne donnaient jamais cnninie exemple que celui des

petits . Mais je reviendra} tout à l'heu re .sin' votre interven-
tion, monsieur Deniau, car elle ni'a profondénumt ému.

M . Xavier Deniau . Je vous ai fait une proposition précise!

M . Henri Emmanuelli, secr'c'tuire rt ' Etur . \lunsieur Deniau,
nous y reviendrons . Je vous demande quelques minutes de
patience

Monsieur Jans, les brigades spécialisées que nous avers créées
ont ramené a elles seules Ares de 7 milliards de frames . ('es
brigades sont spéeialis, e.s dams la lutte c'ont'e lie gr :,nde fraude
et c ' est la monte(' de ce chiffre la étui explique la immole du
rendement global du contrôle fiscal Je ne suis pas sur que
ces brigades soient appréciées sur I 'e'nsernble de l ' échiquier
politique français, mals le Gouvernement et la majorité em,ten
dent bien persister dans cette voie.

J'ai déjà eu l ' occasion de (lire publiquement que si l'admi
nist'atiou fiscale, a l ' occasion de cette loi de finances, souhaitai)
se doter de moyens juridique supplémentaires, c ' est parce que
nous comptons bien renforcer encore celte lutte contre la grande
fraude . Pour être vraiment opérationnels et efficaces, nous
devons disposer de moyens juridiques équivalents à ceux de
certaines autres grandes administrations fiscales, comme celles
de la République fédérale d'Allemagne ou des Etats-Unis . Nous
aurons évidemment l'occasion de reparler de ce fanieux article
qui aura fait beaucoup couler d'encre avant d'êt r e venu sur le
bureau de l'Assemblée nationale ou du Sénat .

Nous avons également fait certaines propositions, toujour s
dans le domaine de la lutte contre la fraude fiscale, à la com-
mission nationale informatique et liberté . Nous comptons faire
des fichiers . Encore faut-il que, chaque fois que nous demandons
la mise en place d ' un fichier, certains n ' en profitent pas, sous
prétexte de défendre les libertés publiques, pour susciter tous
les empéchements possibles et inimaginables, d'autant qu'en ce
domaine les motivations ne sont pas ioujous très claires et que
les arrière-pensées sont rarement absentes.

Et j'en viens à vous, monsieur Deniau . Je dois dire que votre
intervention m ' a choqué, et je vais vous expliquer pourquoi en
essayant de le faire calmement, car c ' est un sujet grave.

Grosso modo, vous m 'avez dit : Que faites-vous pour contr ôler
les étrangers? J ' ai le sentiment que, pour les étrangers, on ne
fait pas grand-chose et qu ' il vaudrait peut-être mieux s ' occuper
d ' eux que de sen prendre aux Français qui travaillent . Et vous
m'avez cité l'exemple d'un brave homme respectable qui a été
con daniné en correctionnelle.

M . Xavier Deniau . Ne nie faites pas dire ce que je n ' ai pas
dit, monsieur le secrétaire d'Etat.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire rfEtnt . Laissez-moi poursuivre.
Moi, je vous ai écouté . Je vous laissera i me répondre ensuite.

M . Xavier Deniau. Je remettrai les choses au point !

M . le président . Vous accepterez que M . Deniau vous réponde,
monsieur ie secrétaire d'Etat

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etrit . Absolument !

M . le p r ésident . Vous pourrez intervenir dans un instant, mon-
sieur Deniau . Laissez M. le secrétaire d ' Etat poursuivre son
argumentation.

M . Henri Emmanuelli, sec•re'taire d'Etat . Mon inter vention est
l ' autant plus opportune que j 'ai vu qu'aujourd'hui on parlait
de Dupont La .Joie dans certain quotidien . Vous comprendrez
que j ' ai à coeur de répondre.

Je ne vous cache pas que de tels propos m'inquiètent, monsieur
le député, car vous êtes en train d'innover . Récemment, un
leader politique célèbre expliquait le chômage par la présence
des étrangers, ce qui avait d ' ailleurs créé, parait-il, certains
remous, y compris eu sein de sa fornuilicen politique Et je veux,
bien sùr . parler de M Chirac.

On pointait le doi',t sur les étrangers à propos du chôrnsee
et etc l ' insécurité . Et voici que vous innovez en les associant
à la fraude fiscale.

Alors, selon vou, il faudrait concentrer les efforts des ser-
vices vers les étrangers . Quant à ceux que votes appelez des r gens
qui travaillent

	

vous n'avez pas dit qu ' ils ne devaient pas
payer (l ' impôts vous avez mémé répété plusieurs fois qu ' ils
devaient en payer .- niais enfin le seul exemple que vous ayez
cité est celui d ' une personne qui a été condamnée après avis
de la commission (les infractions fiscale, pour nie faire savoir
qu ' elle avait bénéficié (l ' une motion signée par je ne sais qui.

M . Xavier Deniau . Non' ( ' e n ' est pas cela du tout'

M . Henri Emmanuelli, sccri•tnire rf ' h;tnt . Hais vous n ' ignorez
pas, monsieur Deniau, que l ' administration fiscale est tenue
au secret . et donc au silence . On lit souvent des articles à propos
de personnes qui . acculées par l ' administ ration des impôts, ont
eu des gesles nialheureus . Mai ; qui connaît la réalité des dossiers
sait que l 'on est vraiment dans le domaine de la grande
démagogie!

Récemment, un monsieur expliquait dans une certaine presse
spécialisée qu ' on le martyrisait, qu ' on le torturait, qu ' il avait
tout juste réussi . au terme d 'une lourde vie de travail, à mett r e
de côté deux petits lingots . En réalité, il avait plus de deux cents
lingots et plusieurs tonnes de métaux précieux sous son plancher.
Que l'on ne vienne pas me dire, dans une situation pareille,
que l 'on était en présence de braves gens qui n ' avaient pas
l'intention de frauder . Et pourtant, vue à travers la presse, cette
affaire a presque failli me faire pleurer! (Sourires .)

M . Parfait Jans, rapporteur spécial . II faut permettre à vins
services de se défendre !
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M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . Je suis partisan du
secret fiscal, parce que c'est une affaire grave . En revanche,
je l'ai déjà dit l'année dernière, lorsque l'administration est
mise en cause, il faudra bien, un jour ou l'autre, qu'on en
arrive à une possibilité de réponse.

M. Parfait Jans, rapporteur spécial. Absolument

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Le jeu set trop inégal.
On va voir un journaliste à qui l'on raconte que l'on a été
mis en prison pour une petite somme, alors qu'en réalité on a
divisé par cent -- je dis bien par cent — la somme en cause.
Une certaine presse pour âmes s nsibles commence à s'émouvoir.
Si les gens .avaient que ce n'est pas de la somme annoncée
qu'il s'agit, mais de cent fois plus, et que cela dure depuis treize
ou quatorze ans . ils s ' attendriraient peut-étre moins . Mais c 'est
ainsi que les choses se passent et certains mouvements n ' hésitent
pas à s ' en servir.

J ' en reviens à vous, monsieur Deniau . Votre propos me gène.
Je n ' étais pas né avant 1945, mais je sais que dans les annees qui
ont précédé cette date, ce genre d'idéologie rampante fleurissait.
Le bouc émissaire, dans certaines idéologies et clans certains
systèmes de pensée, c'était l'étranger . Vous étes en train de le
réinventer!

M . Xavier Deniau . Répondez à ce que je vous ai demandé!
Je vous ai parlé des a étrangers, notamment !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . Monsieur Deniau, on
nous a fait d'autres critiques. J'y répondrai très calmement.
Mais sur ce terrain-là, vous ne trouverez jamais de complaisance
dans les rangs du Gouvernement actuel . Il faut que nous le
sachiez!

M . Guy-Michel Chauveau . Très bien!

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Et si vous utilisez ce
genre de raisonnement, sachez que nous aussi, nous pouvons
montrer du doigt !

Votre dénonciation était un peu floue, j'en conviens . Il y
avait quelques précautions autour . Mais personne, parmi ceux
qui vous ont écouté, n'a eu de doute . Je sais que la concurrence
de M . Le Pen est dure sur le plan électoral, et parfois même
dans les circonscriptions, pas seulement au plan national.

M. Xavier Deniau. Cela n'a rien à voir !

M. Parfait Jans, rapporteur spécial . Mais si!

M. Xavier Deniau . Je vous ai parlé des gens sans domicile
fixe et j'ai fait une proposition !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Moi, je vous dis que
cela a à voir et je vous mets en garde : quand on est membre
du R. P . R. et qu'on se réclame du général de Gaulle, on doit
se souvenir que le général de Gaulle a été condamné à mort
par contumace par des gens dont l'idéologie consistait à montrer
du doigt les étrangers!

M . Xavier Deniau . Ce que vous êtes en train de faire, cette
espèce d'amalgame avec la période dont vous parlez, est ridicule.
Vous dénaturez un problème technique, celui des six ou sept
millions de personnes qui ne peuvent faire l'objet d'une vérifi-
cation fiscale parce qu'elles n'ont pas de domicile fixe ! Je vous
ai dit que parmi elles il y avait beaucoup d'étrangers et beau-
coup moins de Français . C ' est une vérité !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Je comprends la vio-
lence de votre réaction ! Je ne voudrais pas être à votre place,
monsieur Deniau !

M . Xavier Deniau . Il est scandaleux d'essayer de faire monter
vers des sommets très élevés de réflexion philosophique un
simple problème technique !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Le grand rassemble-
ment des Dupont-Lajoie, on y va . ..

M . Xavier Deniau . Vous feriez mieux de vous renseigner . Vous
sauriez que ce ne sont pas mes positions !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . . . . mais nous ne serons
pas la pour toucher les dividendes, il faut que vous le sachiez

Je vais répondre, maintenant, à votre question . Chaque fois
que l'administration fiscale estime — et je peux vous assurer
que de nombreux cas me sont soumis, parce que ce n' est pas
toujours simple — qu ' une personne résidant sur le territoire
français peut être considérée comme résident au sens des légis-
lations fiscale et douanière, nous procédons à un redressement
fiscal . Nous ne restons pas passifs.

Alors, qui peut effectivement échapper à l'impôt' Entrons,
si vous le voulez bien, dans le détail . Il y a deux catégories
d ' étrangers en France . II y a d'abord ceux qui sont salariés, qui
reçoivent une feuille de paie . Je ne vois pas comment ceux-là
pourraient frauder, puisqu'il y a une déclaration de tiers.

J'ai clone l'impression que les étrangers auxquels vous pensiez
ne sont pas ceux que l'on a vu souvent, à la télévision, travailler
sur certaines chaines de production, mais d ' autres, qui résident
dans des départements où il fait bon vivre . Il arrive parfois,
rarement heureusement, que certains exercent des activités qui
ne sont pas légales . J'en conviens . Mais chaque fois que l'admi-
nistration des douanes ou l'administration fiscale identifie l'une
de ces personnes et fait la démonstration qu'elle est assimilable
à un résident, nous la taxons . C'est tellement vrai que certains
pays étrangers nous reprochent d'appliquer trop sévèrement ou
trop largement la notion de résident fiscal.

Vous me demandez de vous répondre sur le plan technique,
c ' est ce que je fais : je ne vois pas comment les étrangers qui
travaillent chez Citroën, chez Renault ou ailleurs et qui ont
une feuille de paie peuvent tricher . Si certains trichent en étant
salariés, c'est parce que leurs employeurs ne leur donnent pas
de feuille de paie.

M . Jean-Pierre Balligand, rapporteur spécial . Eh oui!

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Ces employeurs,
lorsque nous les identifions, sont déférés à la commission des
infractions fiscales et, parfois, condamnés en correctionnelle.
Je ne vois pas très bien ce que nous pouvons faire de plus.

J ' ajoute — et ce]a me parait le plus important — que si nous
voulons vraiment en finir avec ce genre de fraude, la course
aux effectifs est perdue d'avance . Ce n'est pas en créant 2 000,
3 000 ou 4 000 postes de contrôleurs supplémentaires que l'on
résoudra des problèmes de cette ampleur, c'est seulement par
l'informatique, par la mise en place de fichiers . C'est ce qui
s'est d'ailleurs fait aux Etats-Unis . Nous n'allons pas aussi loin
qu'est allée l'administration américaine, mais, ainsi que je l'ai
signalé tout à l'heure, nous avons interrogé la commission
nationale de l'informatique et des libertés à ce sujet.

Tant que nous ne disposerons pas de fichiers adéquats,
je ne vois pas comment nous pourrons, .sauf à exercer une
surveillance de tous les instants sur tous les individus — ce
qui est impossible matériellement, politiquement et mora-
lement — résoudre le problème.

Rassurez-vous, monsieur Deniau, personne n'échappe à la vigi-
lance de la direction générale des impôts ou à celle de la
douane. Vous pouvez dire à ceux qui considèrent que, d'un
côté, il y a des Français qui travaillent et, de l'autre, des étran-
gers bizarres qui devraient être la cible privilégiée de l'admi-
nistration fiscale, que les choses ne se passent pas comme ils
le prétendent.

Maintenant, je suis prêt à vous écouter.

M. le président . La parole est à M . Deniau, avec l'autorisation
de M. le secrétaire d'Etat.

M . Xavier Deniau . Monsieur le secrétaire d'Etat, je vous ai
déjà dit, à la faveur d'une interruption, ce que je pensais de
votre intervention et de celte tentative de transformer un
problème technique en une espèce de problème philosophique
où vous appelez à la rescousse les plus grands noms de l'histoire
de France.

Je vous ai posé il y e trois mois, par la voit du Journal officiel,
une question sur l'imposition des contribuables sans domicile
fixe . Vous ne m'avez pas répondu. .le vous ai donc interrogé à
nouveau sur ce point aujourd'hui.

En fait, si l'on s'en tient aux statistiques et que l'on rapproche
le nombre des foyers fiscaux recensés et le nombre d'habitants
de la France, on s'aperçoit qu'environ 6 millions de personnes
— c'est une estimation faible — échappent à la vigilance
fisca l e. . .
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M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Je ne suis pas
d'accord !

M . Xavier Denier . . . . soit en circulant, soit en ne faisant pas
de déclaration . L'exemple que j'ai cité concernait un Français.

Je n'ai pas l'intention de défendre un contribuable qui avait
été condamné par les tribunaux, puisque les jugements étant
publics, tout le monde savait pourquoi et comment il l'avait
été . Il n'y a rien de secret !

En fait, la réaction de l'opinion publique n'est pas liée à ce
jugement . Simplement, et c'est ce que j'ai dit, les Français consi-
dèrent que la cible principale des contrôles fiscaux doit être
ces sociétés nombreuses et variées, depuis les plus grandes
jusqu'aux sociétés « bidons » qui fleurissent dans la région pari-
sienne ou sur la C-'te d'Azur et ne déclarent pas de bénéfices,
et avec elles tous les oisifs qui circulent en vivant de courtages
ou d'activités vagues . Ce ne doit pas être les commerçants ou,
plus généralement, les membres des professions libérales, voire
les salariés, qui ont pignon sur rue, domicile, femme et sont
inscrits au registre du commerce ou des métiers. Je n'ai jamais
parlé de « petit ceci » ou de petit cela», c'est vous qui l'avez
ajouté!

La recherche de la fraude fiscale doit viser en priorité ceux
qui ne sont pas touchés par la fiscalité parce qu'on ne les
connaît pas ou, tout simplement, parce qu'ils changent de domi-
cile constamment . Il est très facile de déplacer une caravane, de
changer d'hôtel ou de meublé ou d'aller loger chez l'un ou chez
l'autre . Je ne vous ai rien dit d'autre.

Je vous ai fait une proposition qui n'a rien d'extravagant,
qui n'a rien à voir avec une coercition politique ou une idéo-
logie quelconque, celle de rétablir la retenue à la source — qui,
d'ailleurs . a été supprimée bien avant que vous ne preniez
vos fonctions . Dans un très grand nombre de cas, c'est-à-dire
quand le domicile a changé souvent ou n'est pas assuré, il faut
appliquer la retenue à la source . C'est ce que je vous ai
demandé.

Je vous ai demandé, par ailleurs, d'évaluer le nombre de
contribuables qui échappent à l ' impôt, étrangers et Français
— beaucoup sont étrangers. Les chiffres peuvent être établis et
vous pouvez vérifier ceux que j'ai indiqués tout à l'heure . C'est
un bon nombre de millions.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Oh t

M. Xavier Deniau . C'est sur ce genre de fraude que je vous
demande d'orienter en priorité l'action de vos services . Ils
sont mérit+' :ts, ils font leur métier, je n'ai jamais dit le
contraire . Mais c'est le ministre qui leur donne leurs cibles.
Alors, donnez-leur cette cible-là et, s'il vous plaît, rétablissez la
retenue à la source pour ceux qui n'ont pas de domicile fixe.

M. Parfait Jans, rapporteur spécial . Je peux citer quelques
chiffres.

M . Xavier Deniau . J'ai lu votre rapport!

M. Parfait Jans, rapporteur spécial . Justement.

Actuellement, 23,8 millions de contribuables reçoivent leurs
feuilles de déclaration d'impôt . Si l'on considère qu'il y a en
moyenne 2,2 personnes par ménage, on arrive à près de 54 mil-
lions de personnes concernées par l'impôt.

M . Xavier Deniau . Il y en a 47 ou 48 millions!

M . Parfait Jans, rapporteur spécial . Comment trouvez-vous
6 millions de citoyens qui n'auraient pas de domicile, monsieur
Deniau ? Votre estimation est inexacte.

M. Xavier Deniau. Pas du tout ! Elle est vraie!

M. Jean-Pierre Balligand, rapporteur spécial . C'est faux !

M. le président. Mes chers collègues, s'il vous plaît, veuillez
laisser M. le secrétaire d'Etat poursuivre son intervention.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Je remercie M. Jans.
Il a répondu exactement ce que j'allais répondre . Pour
employer un terme convenable, je dirai que je trouve cette
évaluation, monsieur Deniau, pour le moins curieuse . J'aurais
pu dire fantaisiste . Je ne le dis pas .

D'où sortez-vous ce chiffre de 6 millions de personnes qui
se promèneraient sur le terr itoire et qui échapperaient à la
vigilance du fisc ? Je me demande si vous ne commettez pas
une confusion avec le nombre des personnes non imposables.

M. Xavier Deniau. Non . Les non-imposables sont au nombre
de 7 millions, nous le savons !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Si l'on additionne le
nombre de contribuables qui reçoivent une feuille de décla-
ration et celui des personnes non imposables, comment peut-on
trouver en plus 6 millions de personnes qui é^happent complè-
tement à l'impôt?

M. Guy-Michel Chauveau . D'où tenez-vous votre chiffre, mon-
sieur Deniau ?

M . Xavier Deniau . Je l'obtiens par soustraction . Celle à laquelle
M . Jans s'est livré laisse un certain nombre de millions en
dehors!

M. Jean-Pierre Balligand, rapporteur spécial . D'ailleurs, le
nombre de personnes par foyer fiscal est de 2,8 et non pas de 2,2!

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Le nombre moyen
de personnes rattachées à un foyer fiscal est, en effet, de 2,8.

M . Xavier Deniau . Non, de 2,2 ! C'est le chiffre que m'ont
fourni vos services !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Non, ce n'est pas 2,2 !
Vous verrez que ces 6 millions de • fantômes s que vous avez
inventés, en toute bonne foi d'ailleurs, sont beaucoup moins
nombreux que vous ne semblez le croire . Mais laissons là cette
question.

Je n'ai rien, personnellement, contre la retenue à la source.
C'est une très bonne méthode, mais elle n'a été choisie par
personne dans notre pays, vous l'avez reconnu vous-même.
D'ailleurs comment ferions-nous pour l'appliquer ? Elle ne
marche que pour les salariés dont, une fois de plus, on semble
se préoccuper en priorité . Mais pour les autres? Ceux qui n'ont
pas de feuille de paie continueront d'échapper à l'impôt . Le
problème est donc un peu plus compliqué que vous ne le dites.

M. Gantier m'a fait savoir qu'il était obligé de s'absenter
et qu'il ne pourrait écouter ma réponse . Je serai donc très bref.

Je ferai une simple constatation . Au début de la discussion
budgétaire, M . Gantier et les membres de son groupe s'étaient
donné beaucoup de peine pour expliquer qu'il n'y avait pas de
baisse des prélèvements obligatoires . Je lui avait dit à l'époque
que je ne désespérais pas de le faire changer d'avis . Et de fait,
aujourd'hui, le discours que l'on tient c'est : « Vous êtes obligés
de recourir à des astuces pour financer la baisse des prélève-
ments obligatoires» . On progresse ! Et comme il reste encore
près de deux mois avant que la discussion budgétaire ne soit
définitivement achevée, je ne désespère pas que d'ici là, nous
arrivions à une conversion plus complète !

M. Gantier n'est pas le seul, d'ailleurs . Hier une première
hirondelle annonçait ce printemps-là ! Certains qui écrivaient,
il n'y a pas si longtemps, « moins d'impôts, plus de taxes », se
demandent plutôt aujourd'hui si cette baisse est bien ou mal
répartie . Là aussi, on progresse !

M . Gantier nous a, par ailleurs, longuement parlé de la dette.
Je n'assommerai pas l'Assemblée nationale de chiffres, mais cha-
cun doit savoir qu'il n'y a qu'un seul pays où la dette totale
de l'Etat, exprimée en pourcentage du P . I. B ., est inférieure à
celle de la France, c'est la République fédérale d'Allemagne:
20,4 p . 100, contre 22,3 p . 100 pour la France . Dans tous les
autres pays, les chiffres sont supérieurs, et dans beaucoup, ils
dépassent 35 p . 100 . Dans certains, que je ne citerai pas, ils
atteignent 68 p . 100, 89 p . 100, et jusqu'à 118 p . 100.

Cela veut dire que, si, comme M . Gantier le prétend, la charge
de notre dette nous accule à la faillite financière, sur dix pays
de la Communauté, neuf sont en super-fallite financière . Et si
l'on y ajoute les pays industrialisés répertoriés par l'O . C . D . E.,
ce n'est plus une faillite financière, c'est un cataclysme inter-
national !

Je m'en tiendrai aux deux chiffres que j'ai cités . Au demeu-
rant, cette querelle est, elle aussi, en train de retomber. Elle a
connu ses heures de gloire, ses grands jours, mais on en revient
à des jugements plus raisonnables .
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M . Gantier s'est également étonné de ce que les modalités du
financement de la dette aient évolué . Il est vrai que, pour les
bons du Tresor, nous sommes passés d ' un système d ' intérêts pré-
comptés à un système different . Mais, compte tenu de sa très
haute technicité, M . Gantier ne peut pas ignorer, par exemple.
que l ' on ne sait pats t'es bien coron q i précompter les intérêts
quand on passe à des taux variables . Je l ' incite à réftichir sur
cc point.

11 s ' est ensuite inquiété de la dette extérieur e de l 'Etat, qui,
a-t-il dit, nous coulera six milliards de francs en 1985 . 11 est
vrai que certain emprunt lui reste en travers! Nous y avons
d 'ailleurs consacré récent ment une nuit fort intéressante, au
cours de laquelle tous le savez bien, monsieur Jan, anus
avons beaucoup discuté . Cela rapproche, crie des souvenirs
communs . Si M. Gantier écrit ses mémoires, il ne manquera
sans doute pas d 'en parler . et si j ' écris les mienne;, je h' citerai !
(Sourires .)

Bref, M. Gantier s 'est cru obligé de justifier encore une fois
l 'emprunt 7 p . 100 1973 en nous disant en substance : Si cet
emprunt est . comme vous le prétendez, une mauvaise affaire
pour la France . que dire ries vôt r es :' Mais n ' oublions pas qu' à
lui seul le fameux emprunt 7 p . 100 1973 — et je ne parle que
du capital — représente dix années d ' amortissement de la
dette extérieur e de la ["rance, ou deux fois le prix des nationa-
lisations . Voila qui devrait en faire méditer certains! Mieux
vaudrait . dan .; ces conditions que . sur certains bancs de l'oppo-
sition . on cesse de ressortir cet emprunt . Quelque comparaison
que l ' on prenne, il restera la plus mauvaise affaire financière
qu 'on ait jamais réalisée dans le pays.

Mais ce qui nous a le plus stupéfiés, \I . Pierre Bérégovoy et
uni- :orme. c ' est la complaisance de certains observateurs ou
de certains techniciens à l 'égard des explications qui ont été
fournies . Si un membre de l ' actuel Gouvernement ou de l 'actuelle
majorité avait titis en parallèle . comme d ' autr es l ' ont fait,
l ' encaisse-or de la Banque de France et l 'emprunt 7 p . 100 1973,
nul doute qu ' il se serait vu attr ibuer un gros zéro pointé.
On se serait offusqué, on se serait scandalisé. On lui aurait
fait observer que l ' encaisse-or --- qui, d 'ailleurs était constituée
antérieurement aux années que l ' on a citées, je n ' en dirai pas
plus a rapporté à la France . avec la montée du prix de l'otr ,
ce que les spéculateurs ont perdu . Je ne sais s ' ils sont nationaux
ou internationaux . mais ce, que je sais, c ' est que ceux qui patient
pour rembourser l ' emprunt dont nous parlons . ce sont les
contribuables . Inc'bonne gestion aurait consisté à constituer
une encaisse-or . certes . mais surtout s( ne pats faire ensuite
une grosse bélise.

Je ne vois vraiment pas conunent on peut mettre en parai-
!ide ce que l ' on va prendre dans la poche des contribuables
français et la réévaluation de l ' encaisse or de la Banque de
France . Mais, je le répi•te, ce qui m ' a le plus étonné, ce n'est
pas tant l ' audace de ceux qui ont avancé ce genre d ' arguments
-- on nous a habitués à d 'autres audaces - que la simplicité
bienveillante avec laquelle il a été reçu . N ' importe quel élève
de première année (le sciences économiques aurait eu un zéro
pointé s' il avait osé présenter ce genre d'argument . .l ' ajoute,
à l ' intention de M . Gantier, que notre endettement intérieu r
correspond à l 'achat de bien, de consommation ou d 'équipement.
alors que l 'emprunt dont nous parlions à l'instant ne rapporte
rien au pays.

J ' en resterai là, ruais je trouve, à la limite . inconvenant que
l 'on retienne sans cesse à la charge avec des arguments a le
plus en plus fallacieux pour essayer de justifier une opération
dont je répète qu ' il est préférable pour la majorité qu 'elle ait
été réalisée par ceux qui, aujourd ' hui . dans l ' opposition, pré-
tendent nous donner des leçons de gestion sur les finances
publiques.

Monsieur Deniau, vous vous ires inquiété du contrôle opéré
sur les ent reprises nationales. (lui, elles sunt contolées, rl
très contrôlées . Et je dirai, sans faire de mauvais esprit, que
c ' est bien pour cette raison que certains mouvements sur
l ' étranger ont pu apparaitre au grand jour . Vous voyez certaine-
ment ce que je vise : c'est à l'occasion d'un contrôle fiscal
que certains versements opérés par une grande société nationale,
sous les ordres directs dut pouvoir d ' ailleurs, ont été mis en
évidence . D 'où mort étonnement lorsque vous 't ' avr . , posé
la question . Je sais que les Français ont la mémoire courte,
mais je ne m'imaginais tout de rnémc pas qu ' ils aient une
telle faculté d 'oublier des mouvements qui portaient sur des
sommes de l'ordre du milliard de francs, ce qui n ' est pas
négligeable .

M . Gantier a évoqué à nouveau des problèmes portant sur la
technique budgétaire, sur les modalités de couverture de l ' arti-
cle 26 de la loi (le finances, c 'est-à-dire du fameux versement
de 3 milliards qui était demandé aux collectivités locales.

Je n'y ret'icvtdrai pas . Nuits avons (tonnô les réponses voulues
en temps utile.

Je terminerai en répondant à M . Jans . Non, le rendement
des administrations financieres ne baissera pas en 1985, et il ne
baisse pas ; en 1984 . A la fin de cet exposé . Je ne veux pas
chercher les chiffres de mon dossier . Mais, qu 'il s' agisse du
contrôle fiscal, pour lequel l'augmentation du rendement au
cours du premier semestre de 1984 est de 20 p . 100, ou qu ' il
s ' agisse des rendements de la douane -- saisies de capitaux, de
drogue ou d 'argent liquide -

	

il n 'y a pas de baisse.

M. Parfait Jans, rapporteur spécial . Il n ' en va pas de nome
pour l ' impôt sur les grandes fortunes

M. Henri Emmanuelli, secrétaire rf ' Etat . Je gardai cet impôt
pour la fin . Monsieur Jans, jusqu ' à maintenant le débat qui
s ' est instaur é ent re nous a ôte courtois, aimable . Sur l ' affaire
de l 'impôt sur les grandes fortunes, j ' en suis désolé, je ne suis
pas d ' accord avec vous.

Depuis le début de la discussion budgétaire, vous n ' avez cessé
d ' évoquer cet impôt, qui vous tient à cœur, c 'est votre droit le
plus absolu . A plusieurs reprises, le groupe auquel vous appar-
tenez a gagé ses amendements ou justifié ses oppositions en
demandant que cet impôt soit augmenté , -- ce que nous avons
d 'ailleurs fait pou' certaines catégories de contribuables — en
prétendant que tout irait mieux si 1'1 . ( : . F. rentrait plus et était
bien cont rôlé . Je ne suis donc pas étonné de vou as voir revenir
à la charge en nue précisant que son rendement n ' est pas celui
qu ' on attendait parce que le nombre des fonctionnaires affectés
à son assiette n 'est pas suffisant . Vous avez cité le chiffre de
300 . Je vous répond, que c ' est aujourd ' hui plus de 600 fonc-
tionnaires qui s 'occupent de cet impôt . La direction générale
des impôts, lors de la mise en place de cet impôt, a créé des
emplois, environ 300 . Mais, depuis lors, nous avons demandé
à tous les inspecteurs charges de la fiscalité foncière' (te s ' occu-
per de cet ire, cit a Nous estimons que ce sont 600 fonctionnaires
qui s ' occupent de l ' impôt sur les grandes fortunes, et non 300.
l ' recensement des fonctionnaires s'occupant de 1'1 . G . F . ne doit
pas se limiter aux postes spécialement créés à l ' occasion de la
mise en place de cet impôt . 1 .e hombre total dépasse certaine-
ment 6OO, niai ;, pour ne pas dire de »élise, je préfère m ' en
tenir à cc chiffre. Cet inipot t r ouvera sun rythme de croisière.
Tous les impôts connaissent une évolution dans les années qui
suivent leur création . («lui-ci n 'échappera pas à la règle, d 'au-
tant que, dans un systenu' déclaratif - vous le savez aussi bien
que moi — ce n 'est pas toujours facile . 11 faut que les redeva-
bles fassent une déclaration et que l ' administration prenne un
certain nombre de repères — ce qu 'elle est en train de faire . Je
ne doute pas que nous résoudr n rns ces problèmes.

Les chiffres yue vous nous avez donnes ne nous conviennent
pas je' n 'en dirai pas plus . 1';t je ne partage pas votre pessi-
misme sur le rendement des administrations financières.

M . Parfait Jans, rapporteur .cpucut . Me permettez-vous (le vous
interrompre, monsieur le secrétaire d'Etat •,

M . Henri Emmanuelli, serre•tuire df''tut . Je vous en prie.

M . le président. La parole est à M . Jans, rapporteur spécial.

M. Parfait Jans, rapporteur spécial . Monsieur le secrétaire
d'Etat, les indications que j ' ai données sont extraites de réponses
que cous m ' avez fait parvenir . I .e chiffre de 3 :39 employés et
cadres affectes à l ' impôt sur les grandes fortunes figure dans
un tableau retraçant les effectifs département par département
qui a été établi par votre ministère et qui est reproduit clans
nitre( rapport . Il en ressort que, dans un grand nombre de
départements, un sen : agent est affecté à l ' impôt sur les grandes
fortunes.

Quant au montant, qui est le problème essentiel, si . en 1983,
l ' impôt sur les grandes l 'or'tunes a rapporté :3911 millions de
francs, il faut savoir que, sur celte sonutu', 1 038 millions de
francs pro''iennent des bons anonymes . Autrement dit, l ' impôt
sur les grandes fortunes est loin de rapporter ce qu 'on en
attendait au dépar t.

C'est là le problème que j'ai voulu soulever, monsieur le
secrétaire d'E1cd .
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M . Henri Emmanuelli, secrétaire il 'Etnt . Monsie ur Jans, n ' ou-
bliez pas que nous avons modifie l ' assiette, et cela de manière
assez sensible, notamment en ce qui concerne l ' outil de travail.
Je crois que ceci explique cela.

Vous dites que des progrès i•nnrntes sont à réaliser sur cet
intpot . Je souscris totalement a Cl' souhait . Je ne pense pas que

nous ayons touche le top en matière d ' intpitt sur les grandes
fortunes . II y a encore Mes contribuables (un y échappent en

raison de la marne de • flou „ due à la difficulté d ' évaluation
de certcnns bien.,.

Mais, je le repen s ce n ' est pas la première fois qu ' un impôt
nui plusieur s alunir : à trouver sun rythme de crolsien. et que
l'adntinist'atum a besoin de quelques années pour prendre des
.. reposes et cire plu ., efficace Et, ertc n >re une fois . les chiffres
que je vous ai communiques currespeuiilcnt aux personnels
exclusivement charités de 1 ' I . G . I•'. Si l ' on considère l 'ensemble
de ceux quo s ' en uccup :•r.1, un arrive a plus de 600.

Telle ., sunt . mesdames . m e ssieurs, les réponses que je tenais
à voit ., apporter i .if,plurulissr •ovni .; ses les tenues des sm'ialiste.s
et

	

• 'orne n u n is te' .; .1

M. le président . Retenu par d ' autres obligations, M . Jean-Pierre
Michel ne posera pas, sa question sut' la mise en place des
chambres ri•utttealis des c•ontptes.

Les crédits du ministère de l économie . des finances et du
budget, qui -ont inscrits à la ligne :

	

Economie, finances et
budget . - - I . - Charges communes

	

seront mis aux vi .ix lors
de l 'examen des crédits du secrétariat d'Etat chargé des rapatriés.

Toutefois . en accord avec la commission de ; finances . j ' appelle
d ' ores et déjà l ' anuiutenent n” 221, présenté par M . Jans et
les nu•nthres du groupe cnmmuniste.

('et amendement est ainsi rédigé

Sur le titre 1V de l ' état R, réduire les crédite

	

e
2 862 2 ( 6) 04f) francs.

La parole est à M . Jans.

M. Parfait Jans . Monsieur le secrétaire d'hart, je vous remercie
d ' avoir répondu longuement à mon intervention, ainsi qu ' à
celle., de mes cullegues.

Je regretterai toutefois que vous n 'ayez pas répondu préci-
sément sur les propositions concrètes que j ' avais présentées pou'
acc•roitre les r'csuorc•es de l ' I.Aa1 pour l ' année 1983 à partir du
fameux emprunt Giscard . .l 'espère neanntuins que vous avez prie
note de mon intervention et des propositions qu ' elle contenait.

Dans l ' an endentent n' 221 . il s 'agit d ' une nouvelle proposition
d ' économie . de l 'ordre de 2 865 millions de francs.

Je noie que . dans le budget des charges communes, les primes
d ' épargne logement uni représenté 5,15 milliards de francs en
1984 et 6,2 milliards de francs pour 1985 . ,le rappelle que ces
prennes représentent l ' équiialenl vergé par l 'Ela! du montant des
'murets qui rénuunerenl les souscripteurs de plans ou de comptes
d ' i pargne logement.

.Actuellement, le taux d'intér'iy servi aux souscripteurs par les
Org ;rnisnn•, financier: qui re-e;uivent le, dépits est de l 'ordre de
5 p . 1011 par an.

Les dépôt, con,l :tucnt donc une ressource liarticulierentent
bon mardi(' poilu' ce, nrnrrrnsnn',, puisque l'argent des épargnants
est bloqué pondant ;tu munis cinq ans.

A l ' origntm la prime versée par l ' Efat élan justifiée par le
fait que l ' organisnu• bancaire est tenu . a l'issue du plan (l ' épargne-
lagenn•nl, de consentir a l 'épargnant un prit immobilier a un
lanx d ' in en•t ru'l tve(nenl av ;uit igrux, dont le montant est
calculé sur les intérêts perçu . \tais il se trouve que l ' épargne-
logement a perdu dans nombre de cas sa vocation initiale et
constitue à présent pour nombre de ménages un placement
financier comme tin autre t r ou' nombre d'autres souscripteurs
de pian rl'epargne logeaient, Ir, ihfficnllés M , la (irise, les diffj-
c•ultés et ' acc•i•der a la propriété les antenent à renoncer ut leur
projet d ' ac'cessinu à la propriété.

C ' est ainsi que. selon les chiffre, fournis par le ntinisti•re,
pour l ' année 1983, si 1 (158 154 peintes ont été versées celle
année là, 475 348 préts ont été accordés.

Il ne nous parai! donc pas justifié que l ' Etat continue à
prendre à sa charge le paiement de prirnes pour les plane qui
ne se concrétisent pas ensuite par un projet Ir'mnbilier .

En effet . les organismes bancaire., sont parfaitement en mesure,
puisque n ' ayant pas accordé un prêt à taux réduit à l ' épargnant,
rte supporter la totalité de la prime versée à ce dernier, c'est-
à-dire un peu moins de 10 p . 100 pour des ressources bt )quées
au moins cinq ans.

L'Etat, sur la hase de chiffres pour 1983 que j 'indiquais, serait
en mesure «le réaliser une éconcntie budgétaire de 2 865 mil-
lions de francs . permettant de financer par exemple 24 944 P . L . A.
supplémentaires en 1985.

(' es l' . I . . A ., qui font à l'heure actuelle cruellement défaut,
permettraient tic résoudre la grave crise du logement que
cornait notre pays et, ajoutés aux 70 000 P . I . . A . budgétisés en
1983, permettraient d ' atteindre le seuil annuel de 100 000 loge-
ments de type If . L . M . qu'il faudrait construire si l'on veut
répondre aux besoins des mal-logés de notre pays.

.Ainsi, l 'argent ne serait pas détourné de sa vocation initiale,
puisqu ' il servirait au logement . (Applaudissements sur les bancs
ries communistes .)

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Balligand, rapporteur spécial . La commission
n ' a pas examine cet amendement.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . Monsieur Jans, vous
vous 'êtes livré à une présentation tout à fait séduisante d ela
problématique ent r e les P . L . A .. les besoins de financement
sociaux . ..

M. Parfait Jans, rapporteur spécial . Pour un ministre du bud-
get, c ' est forcément séduisant ! (Sourires .)

M . Henri Emmanuelli, secrétaire r' -tut . Je ne pensais pas,
monsieur ,cane, au supplément de re''ettes, je visais simplement
la façon dont vous avez. soutenu votre amendement, en exposant
qu'on consommerait s davantage de P. L. A. et qu'ainsi
l'épargne-logement ne serait plus détournée de son objectif.

Mais je ne puis être favorable à cet amendement, car
lorsqu'un plan d'épargne-logement est souscrit, l'épargnant passe
en quelque sorte un contrat . Or, au moment de la signature,
il n'est pas stipulé que . en cas de non-réalisalitxt de l'opération,
il ne jouira pas des avantages attachés au contrat.

Je ne vous dirai pas que l ' Etat ne peut pas revenir sur des
dispositions priser antérieurement, car j ' ai le souvenir d ' une
nuit où nous avons unis ce raisonnement quelque peu ent re
parenthèses . Mais cela concerne les banques et ce sont elles
qui se substitueraient à l'Etat pour verser ces 2 milliards de
francs . Or . par cette loi de finances, un gros effort leur est
demandé . Cri certain nombre d'e'nt'e elles ne seraient pas
en mesure de suppo r ter cet effort supplémentaire . Si nous
avions jugé utile de le faire, nous aurions eu recours à d'autres
dispositions . Mais nous ne le faisons pas par cc biais.

Je demande donc à l ' Assemhlce nationale de rejeter ce dis-
positif, n priori séduisant, mais qui reviendrait à mettre à
la charge - t u système bancaire 2 milliards de francs de plus.
Ce n ' est pas possible.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n 221.

(1, 'rrruendenrrnt n ' es( pas adopte' .)

M . le président . Les crédits du ministère de l ' économie, des
finances et du budget . qui sont inscrits à la ligne . + Economie,
finances et budget - il Services financiers r, seront mis
aux voix lors de I ' oxanu'u ries c•redits du ministère du redé-
ploiement indust r iel et du commerce extérieur

.l ' appelle maintenant les articles 85 à 87 ratachés à la présente
discussion .

Article 85 et 86.

M. le président. Q Art . 85 . L'Etat prend à sa charge le
service tic l ' emprunt de ti milliards de francs visé peu r l'ai'-
ticle 20 de la loi n " 81-1179 du :31 décembre 1981 et contracté
par l ' union nationale interprofessionnelle pote' l ' emploi clans
l ' indust r ie et le commerce (Il . N . E . 1) . 1 . C.)

Personne ne demande la parole'' . ..

Je mets aux voix l'article 85.

(L 'article 85 est adopté .)
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Art . 86 . - La sunimc des redevances prévues aux articles I1
et 26 de la loi de nationalisation n 82-155 du 11 février 1982
est fixe, pour 1985 . it 71$) millions de francs.

1 .a redevance est calculée et recouvrée . pou r chaque société
concernée . clans les conditions définies à l ' article 82 de la loi
n 82-11211 du 29 decomhre 198'2 elle est versets avant le 15 jui11,•t
1985 .

	

-- (Adopte .'

Article 87.

M . le président .

	

Art . 87 . -- Dans le premier alinéa de Far-
:2 ainsi qu' i l ' artic l e 7 IIe la loi W 82-739 du 4 novembre

1982 . tes nt, t<

	

jusqu ' au 31 ,1t. ccnthre 1984

	

sont supprimés.
M. Ilalli2 :tnrl, rapporteur spécial, a présente tin amendement,

n

	

40, ainsi rets

	

:
D'ut : l'article 87, substituer aux unit :

	

loi n" 82-739
les mots :

	

lot n' 82 939 .
I .a parole est à M. Wallis :aid . rapporteur spécial.

M. Jean-Pie, re Balligand, rapportera . spécial . Cet antendente,tt
vise à rectifier une errera• matérielle.

M. le président . Quel est l ' avis du Gnu\ crnentent ?

M. Henri Emmanuelli, serti taure rl 'I- lat. D'accord!

M . le président . Je qrets aux voix l ' amendement n' 40.

IL 'u(neudruu'rrl es! adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l ' article 87, modifié par l 'anumdcment n - 40.

(L'article 87 . maxi rnoditié, est adopté .)

M . le président . Nous avons terminé l 'examen des crédits du
ministère de l 'économie, vies finances et du budget et élu seeré-
tarial d'rtat charge de la consommation.

La suite de la discussion est censoee à la prochaine

	

.ce .

— 2 —

ORDRE DU JOUR

M . le président . ( ' el après-midi . u quinze heur e ;, deuxietto
se :atce )ntbbyu' :

Suite de la discussion de la douxicme pa r tie du projet (te
loi de finances pour 1985, n' 2347 n'apport n 2365 de M . Chris-
tian Pierret . rapporteur général . au nom de la commission des
finances . de l ' ironontie générale et du flan).

Défense, budget annexe des essences :

Contnlission des finance ;, de l ' ec, n nomie générale et du Plan

Annexe n' 44 . ---- M . ,1,an-Sues Ise Drim, rapporteur spécial:

Annexe n 45 . - - M . Michel ( ' ourla( . rapporteur spécial.

Commission des affaires étranger es : avis n' 2367 . tonte IX,
de M . Pierre l .agerce

Conuuission de la défense nationale et des forces animes :
avis n' 2368 :

I'olitique de défense de la France. -- ' l' unie I : M . Jacques
Huyghnes des Etages ;

Section contntwte et essences . — Tome II : M . Pierre Mauger

Section forces terrest res . — Toue III : .\I . Jean Combaslcil

Section mariste . -- ' l ' orne IV : M . Joseph Gournwlon:

Section

	

— Tome V : M. I .o 'fc Bouvard ;

Section endarnterie . — Tome VI : M. Robert Amnon'.

A vingt et une heures tr ente . troisième séance publique 1

Suite clé ! ' ordre du jour de la deuxième séance.

La séance est levée.

(La sc'attee est lette à doue heures cinq .)

Le Directeur du service (lu (' ouIrte rendu sténographique
rie l ':lssrurhtre unttonale,

Loess JEAN .
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